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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois d'août :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-quatre

   (24) août deux mille six (2006), dossier

   R-3598-2006 demande en révision des décisions

   D-2006-25 et D-2006-36.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Jean-Paul Théorêt, président de la

   formation, de même que monsieur Gilles Boulianne et

   maître Richard Lassonde.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

   La requérante est Hydro-Québec Transporteur

   représentée par maître F. Jean Morel et maître

   Carolina Rinfret.

   Les intervenants sont :

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique

   représentées par maître Dominique Neuman.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je
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   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame la greffière. Mesdames, Messieurs,

   bonjour. J'aimerais d'abord vous rappeler que cette

   audience portera sur la recevabilité en droit de

   ces demandes, ainsi que sur les faits invoqués dans

   les motifs, et sur rien d'autre. Alors, j'aimerais

   que vous le preniez en note.

           Monsieur Lefebvre, nous avons lu vos

   observations. Et vous savez que sur des questions

   de droit, vous ne pouvez pas plaider. Alors, si

   vous avez des remarques préliminaires - après,

   Monsieur Lefebvre - vous viendrez les faire avant

   qu'on débute l'audience. Est-ce qu'il y a des

   remarques préliminaires, Maître Morel?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non.
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   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Juste préciser que nos observations vont être

   courtes, vont s'en tenir aux faits. Bon. Et

   également, il y a eu entente avec SÉ/AQLPA pour

   intervertir dans le sens que SÉ/AQLPA présenterait

   avant nous, dans le sens que eux, c'est beaucoup

   plus du droit qu'ils vont aborder évidemment, puis

   ça va être beaucoup plus substantiel. Nous, ça va

   être très, très bref tout simplement. Donc, ce

   serait plus approprié qu'on passe en tout dernier à

   ce moment-là pour dire, bon, les quelques faits par

   rapport à notre vécu dans les deux dossiers

   précédents. C'est tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Maître Morel, vous êtes prêt à procéder?

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, je le suis, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   On vous écoute.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me F. JEAN MOREL :

   Merci beaucoup. Premièrement, bon, bonjour

   Messieurs, Monsieur le Président, Monsieur le Vice-

   président, Maître Lassonde. Devant qui vous trois,
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   c'est la première fois que je plaide, à la Régie de

   l'énergie, je devrais dire, parce que j'ai déjà

   plaidé devant monsieur Théorêt à la Régie du gaz

   naturel, et plus tard, je vous rappellerai ce

   temps-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas nécessaire.

   Me F. JEAN MOREL :

   Non, vous allez voir, c'est des bons souvenirs.

   J'ai préparé un plan d'argumentation qui, vous

   allez rapidement vous en rendre compte, n'est pas

   très original, il ressemble presque comme deux

   gouttes d'eau à la requête en révision qui a été

   présentée devant vous. Elle était, de mon avis,

   j'espère que vous le partagez, assez complète,

   exhaustive et détaillée. Je vais reprendre en fait

   ces allégués en ajoutant certaines autorités en

   plaidant qui supportent la position du

   Transporteur. Et également, je pourrais répondre à

   vos questions si vous en aviez au moment où je fais

   mes représentations.

           Alors, j'ai, je pense qu'il y en a huit

   ici, madame la greffière, copie du plan

   d'argumentation. Merci. Je comprends également que,

   Madame la greffière, avant votre arrivée, a
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   distribué le cahier des autorités, c'est bien ça,

   le cahier des autorités, que je vais citer. Et

   également, bien que vous la connaissiez par coeur,

   j'ai copie de la Loi sur la Régie de l'énergie, si

   ça pouvait être utile parce que je fais référence à

   quelques articles, évidemment, tout en plaidant.

           Alors, d'entrée de jeu, je ferai référence

   à l'article 37 de la Loi sur la Régie de l'énergie

   pour vous confirmer que le recours, le présent

   recours en révision du Transporteur est basé sur le

   troisième alinéa de l'article 37 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie qui se lit ainsi :

                La Régie peut d'office ou sur demande

                réviser ou révoquer toute décision

                qu'elle a rendue.

   Et le troisième alinéa se lit ainsi :

                3e lorsqu'un vice de fond ou de

                procédure est de nature à invalider la

                décision.

   Ensuite, l'article continue en précisant que :

                Avant de réviser ou de révoquer une

                décision, la Régie doit permettre aux

                personnes concernées de présenter

                leurs observations.

   Et enfin, dans les cas visés :

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                        Me F. Jean Morel

                         - 9 -

                Dans le cas visé au paragraphe 3e, la

                décision ne peut être révisée ou

                révoquée par les régisseurs qui l'ont

                rendue.

   Et, effectivement, c'est le cas ici. Les décisions

   dont la révision, disons partie des deux décisions

   pour lesquelles la révision est demandée ont été

   rendues par un seul régisseur en vertu des

   dispositions de l'article 73 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie.

           Depuis sa création en mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-sept (1997), la Régie a eu à appliquer

   les dispositions de cet article 37 à plusieurs

   reprises. Et le Transporteur est d'avis que,

   aujourd'hui, l'interprétation de même que

   l'application des dispositions de l'article 37 sont

   assez clairement établies dans la jurisprudence de

   la Régie.

           Je ne vous cite, et vous ne trouverez dans

   le cahier des autorités que la décision, que copie

   de la décision D-2005-132 rendue dans le dossier

   R-3567-2005, qui était la demande en révision du

   Distributeur de la décision D-2005-34, demande

   relative à l'établissement des tarifs d'électricité

   pour l'année tarifaire deux mille cinq, deux mille
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   six (2005-2006).

           Cette décision à compter de la page 15,

   quatrième chapitre ou section intitulée « Opinion

   de la Régie », répond à la question : Qu'est-ce

   qu'un vice de fond de nature à invalider une

   décision? Et la Régie dans cette décision a fait la

   revue de la jurisprudence en la matière, entre

   autres, la décision d'Épiciers unis Métro-Richelieu

   que vous retrouverez au cahier des autorités

   également au premier onglet.

           Il est fait référence également à la

   décision, à l'arrêt Tribunal administratif du

   Québec contre Michel Godin, la Société de

   l'assurance automobile du Québec, et le Procureur

   général du Québec, qui se retrouve également à

   l'onglet 2 dans le cahier des autorités. Et dans

   cette décision, des extraits, dans cette décision

   de la Régie, je me réfère maintenant à la

   D-2005-132, plusieurs extraits de ces décisions des

   tribunaux sont repris in extenso, et je ne ferai

   pas la lecture.

           Je vais cependant peut-être vous rappeler

   qu'après avoir cité ces décisions, la Régie, dans

   sa décision D-2005-132, fait un résumé intéressant.

   Et c'est à la page 18 de la décision. Et elle y
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   indique que :

                . L'article 37(3) de la Loi -

                l'équivalent de l'article 154(3) de la

                Loi sur la justice administrative - ne

                permet pas à une deuxième formation de

                la Régie de réviser la décision d'une

                première formation uniquement parce

                que la deuxième formation aurait une

                opinion différente sur l'application

                d'une disposition de la Loi ou sur

                l'appréciation des faits;

                . La deuxième formation, en révision,

                ne peut que corriger les erreurs

                fatales qui invalident la décision de

                la première formation;

                . Il faut que la première formation

                ait tiré des conclusions en droit ou

                en fait qui soient insoutenables, qui

                ne puissent être défendues;

                . Selon la Cour d'appel du Québec, la

                notion de vice de fond de nature à

                invalider la décision doit être

                interprétée assez largement pour

                permettre la révocation d'une décision

                qui serait ultra vires ou qui ne
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                pourrait contextuellement ou

                littéralement se justifier; il peut

                s'agir, non limitativement...

   De l'avis de la Régie.

                ... d'une absence de motivation, d'une

                erreur manifeste dans l'interprétation

                des faits lorsque cette erreur joue un

                rôle déterminant, de la mise à l'écart

                d'une règle de droit ou encore de

                l'omission de se prononcer sur un

                élément de preuve important ou sur une

                question de droit pertinente.

   Il a été inclus également au cahier des autorités

   de la requérante une décision plus récente, une

   décision de deux mille cinq (2005), la Commission

   de la santé et de la sécurité du travail contre

   Fontaine, dont la référence est [2005] R.J.Q. page

   2203, une décision de la Cour d'appel. C'est une

   décision, en fait, si je l'ai incluse, c'est

   qu'elle est subséquente à la décision D-2005-132 de

   la Régie, mais elle confirme l'application,

   l'interprétation et l'application que fait la Régie

   des principes précédemment émis dans la

   jurisprudence dans Épiciers unis Métro-Richelieu et

   le TAQ contre Godin. C'est pour ça que je l'ai
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   incluse. Il n'y a pas de distinction à faire, ni

   d'argument à y ajouter.

   (9 h 17)

           Donc par sa requête en révision, le

   Transporteur demande à la Régie, et je me réfère

   aux conclusions telles que libellées dans la

   requête, de réviser la section 7 de la décision

   D-2006-25 et les conclusions y afférentes de même

   que la section 8 de la décision D-2006-36 et les

   conclusions y afférentes; de réviser les décisions

   D-2006-25 et D-2006-36 de manière à ce qu'il soit

   demandé au Transporteur de présenter à la Régie, au

   moment de la demande d'inclusion des coûts du

   projet de raccordement des centrales de la

   Péribonka, de la Chute-Allard et des Rapides-des-

   Coeurs non pas une nouvelle garantie du Producteur

   mais uniquement le calcul du montant final des

   engagements d'achat du Producteur tels que conclus

   avec le Transporteur afin de couvrir les frais

   d'intégration des centrales et en assurer la

   neutralité tarifaire.

           Effectivement, vous aurez remarqué que dans

   ces dossiers initiaux, dans lesquels les décisions

   D-2006-25 et D-2006-36 ont été rendues, il y a eu

   dépôt, effectivement, auprès de la Régie, d'une
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   entente entre le Transporteur et le Producteur, ou

   des ententes parce que chaque dossier en contenait

   une, qui a été soumise à l'appréciation de la Régie

   afin que, laquelle en fait s'acquitte de son devoir

   de déterminer, dans le contexte de l'article 73,

   que le projet d'investissement de construction de

   ligne du Transporteur était bel et bien d'intérêt

   public et lui démontrer également la faisabilité

   économique de son projet.

           En révision, essentiellement, le

   Transporteur allègue que :

           Ni précédemment au dépôt de ses preuves

   dans les deux dossiers, soit le dossier R-3581-2005

   et le dossier R-3585-2005, ni lors du traitement

   des demandes d'autorisation dans lesdits dossiers,

   la Régie lui a indiqué qu'elle désirait

   reconsidérer la nature, l'étendue et la portée des

   engagements d'achat de service de transport du

   Producteur pour quelque raison que ce soit.

           Sans connaître précisément les intentions

   de la Régie de modifier fondamentalement

   l'engagement d'achat de service de transport du

   Producteur auparavant accepté et reconnu suffisant

   par la Régie - et je me réfère ici aux décisions

   rendues dans les dossiers du raccordement de la
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   centrale de la Toulnustouc et de la centrale

   d'Eastmain-1, je reviendrai sur ces décision, je

   disais - pour garantir les coûts de raccordement

   des centrales et assurer la neutralité tarifaire,

   le Transporteur n'a jamais eu l'opportunité de

   dûment mettre en preuve aux dossiers des causes

   R-3581 et R-3585 les éléments qui auraient permis à

   la Régie d'apprécier pleinement les motifs pour

   lesquels la solution proposée était optimale;

           Le fait de n'avoir jamais été avisé que la

   Régie entrevoyait modifier de façon déterminante

   les engagements d'achat de service de transport du

   Producteur et de ne pas avoir eu en conséquence

   l'opportunité de présenter à la Régie une preuve

   complète et une argumentation ciblée constitue un

   déni de justice à l'égard du Transporteur.

           En n'informant pas le Transporteur du

   fardeau de preuve dont il devait s'acquitter, en le

   privant ainsi de l'opportunité de présenter une

   preuve complète ainsi qu'une argumentation et en

   décidant d'un sujet qui n'a pas fait l'objet d'un

   débat juste et équitable pour le Transporteur, la

   Régie n'a pas respecté, selon nous, la règle de

   justice naturelle « audi alteram partem ».

           La Régie, dans ses décisions D-2006-25 et
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   D-2006-36, n'a pas non plus exposé, de façon

   suffisante et adéquate, ses motifs pour rejeter

   l'argument du Transporteur quant à la neutralité

   tarifaire et pour ne pas suivre les décisions

   antérieures de la Régie dans les dossiers R-3497-

   2002 - le raccordement de la centrale de la

   Toulnustouc -  et le dossier R-3527-2004 - le

   raccordement de la centrale d'Eastmain-1 -  la

   Régie n'a pas non plus, dans ses décisions

   D-2006-25 et D-2006-36, dûment motivé sa décision

   d'imposer au Transporteur de considérer la

   production annuelle en mégawattsheure (Mwh) des

   centrales multiplié par le revenu unitaire moyen

   ($/Mwh) tiré des réservations de point à point

   faites par le Producteur durant l'année.

           L'absence de motifs suffisants et adéquats

   pour permettre au Transporteur de comprendre

   précisément les raisons pour lesquelles la Régie a

   rejeté son argument quant à la neutralité

   tarifaire, n'a pas suivi ses décisions antérieures

   dans les dossiers 3497 et 3527 et a imposé de

   considérer la production annuelle en mégawattsheure

   (Mwh) des centrales multiplié par le revenu

   unitaire moyen ($/Mwh) tiré des réservations de

   point à point faites par le Producteur durant
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   l'année; cette absence de motifs constitue un vice

   de fond ou de forme qui est de nature à invalider

   ces parties des décisions D-2006-25 et D-2006-36

   portant sur l'exigence d'une nouvelle garantie du

   Producteur.

           Je vous souligne ici, j'aurais probablement

   dû le faire précédemment lorsque je vous ai exposé

   les conclusions recherchées par le Transporteur,

   elles sont très ciblées et précises, elles ne

   visent qu'une partie, qui n'est pas, disons, la

   plus importante en vertu de l'article 73.

           Également, la Régie était saisie,

   précédemment au dépôt des demandes d'autorisation

   du Transporteur pour le raccordement des centrales

   de la Péribonka, de la Chute-Allard et des Rapides-

   des-Coeurs, d'une proposition qu'il avait faite

   dans le cadre que lui, le Transporteur, avait faite

   dans le cadre de sa demande tarifaire 2005 (dossier

   R-3549-2004 - Phase 2) afin de modifier les Tarifs

   et conditions pour y ajouter, au nouvel article

   12A.2, les engagements contractuels que doivent

   prendre les propriétaires de centrales à raccorder

   au réseau afin de garantir les coûts de

   raccordement.

           Par ses décisions D-2006-25 et D-2006-36,
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   celles dont la révision est demandée, la Régie a

   non seulement préjugé de ce qui devait être décidé

   dans le cadre de la cause R-3549-2004 - Phase 2

   mais elle a également établi ou modifié des

   conditions du service de transport sans égard aux

   dispositions de la Loi, notamment l'article 16 qui

   prévoit qu'une demande visant à fixer ou modifier

   les conditions auxquelles l'électricité est

   transportée par le Transporteur doit être étudiée

   et décidée par trois régisseurs ainsi que l'article

   25 qui exige que la Régie tienne une audience

   publique lorsqu'elle procède à l'étude d'une

   demande visant à fixer ou modifier les conditions

   auxquelles l'électricité est transportée par le

   Transporteur.

           Ces défauts de la Régie d'appliquer les

   dispositions de la Loi ci-devant mentionnées

   constituent des vices de fond donnant ouverture à

   un recours en révision.

           Les trois motifs invoqués et décrits ci-

   devant sont des causes suffisantes pour demander la

   révision ou la révocation de ces parties des

   décisions D-2006-25 et D-2006-36 portant sur

   l'exigence d'une nouvelle garantie du Producteur.

           Le premier motif originalement allégué, à
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   savoir l'excès de juridiction de la Régie, ne sera

   pas plaidé devant vous dans ce présent dossier en

   révision. Le Transporteur ne désire pas en traiter

   dans le présent forum. Il n'y a pas là aveu

   quelconque de sa part quant à son bien-fondé et à

   son application dans le présent dossier. Le

   Transporteur demeure d'avis que son argumentation

   sur ce point est juste mais il lui apparaît plus

   approprié de soulever cette question devant les

   tribunaux de droit commun, en temps opportun.

           J'ai, vous avez remarqué dans le plan

   d'argumentation qui reflète la requête, repris la

   description des faits. Cette description des faits

   est en fait un résumé de ce qui s'est passé dans

   les deux dossiers qui ont mené aux décisions

   D-2006-25 et D-2006-36. Je n'ai pas l'intention de

   reprendre cette description des faits, je voulais

   toutefois, par cette description des faits, que le

   présent banc comprenne effectivement que les

   dossiers initiaux étaient des dossiers engagés en

   vertu de l'article, présentés à la Régie en vertu

   de l'article 73 pour obtenir l'autorisation requise

   de procéder à un projet d'investissement, et ces

   projets d'investissement étant respectivement dans

   chaque dossier la construction d'une ligne pour
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   raccorder des centrales, raccorder au réseau du

   Transporteur deux centrales, deux nouvelles

   centrales construites par le Producteur.

           Les faits démontrent également qu'un seul

   régisseur a été assigné à ces dossiers. Les faits

   démontrent également qu'il n'y a pas eu d'audience

   publique, qu'il n'y a pas eu de publication d'avis

   public, le Transporteur ayant été relevé de cette

   obligation à sa demande dans les deux dossiers, que

   les deux dossiers ont été traités sur dossier.

           Ces faits sont importants, pourquoi? En

   fait, j'ai souligné le dernier fait que les

   dossiers ont été traités sur dossier, c'est quand

   le Transporteur soumet qu'il n'a pas eu l'occasion

   de faire sa preuve dans le présent dossier, il,

   effectivement, n'a pas fait entendre qui que ce

   soit, il n'a pas été contre-interrogé par qui que

   ce soit autrement que par les demandes de

   renseignements écrites de la Régie et des

   intervenants et n'a pas, aucun témoin du

   Transporteur n'a eu l'occasion d'expliquer ou de

   réagir à la Régie sur quels seraient les impacts,

   quelle serait sa position et quels seraient les

   effets de modifier l'entente de raccordement au

   dossier, tel que l'entente existait au dossier
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   entre le Transporteur et le Producteur.

           Le prochain point dans mon plan

   d'argumentation porte sur les décisions qui ont été

   rendues. Alors dans le dossier du raccordement de

   la centrale de la Péribonka, la décision D-2006-25

   a été rendue le premier (1er) février deux mille

   six (2006). Par cette décision, la Régie a

   notamment accordé au Transporteur l'autorisation

   requise en vertu de l'article 73 de la Loi afin de

   réaliser le projet de raccordement, sous réserve de

   certaines conditions, qui sont énumérées dans la

   décision.

           À la page 6 de sa décision D-2006-25 -

   copie de la décision D-2006-25, puisque j'y fais

   référence - à la page 6 de la décision D-2006-25,

   la Régie a indiqué que le projet de raccordement du

   Transporteur était justifié car la centrale de la

   Péribonka doit être raccordée au réseau de

   transport et que, sur la base de la preuve déposée,

   l'option de raccordement proposée par le

   Transporteur était la solution la plus économique.

           La Régie a aussi permis la création d'un

   compte de frais reportés afin d'y inscrire les

   coûts supplémentaires encourus par le Producteur

   pour l'aménagement du poste élévateur. Et elle a
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   demandé au Transporteur de présenter à la Régie, au

   plus tard au moment de la demande d'inclusion des

   coûts du projet dans la base de tarification, une

   nouvelle garantie de la part du Producteur tenant

   compte de l'opinion émise par la Régie à la section

   7 de la décision.

           À la page 12 de sa décision D-2006-25, la

   Régie a signalé qu'elle considérait que la

   faisabilité économique du projet du Transporteur

   est rencontrée avec une garantie annuelle de vingt

   et un point un millions de dollars (21,1 M$) versée

   par le Producteur sur une période de vingt ans mais

   que la démonstration de la faisabilité économique

   faite par le Transporteur pourrait être améliorée.

           À la page 13 de cette décision, la Régie

   ajoute au test établi de la neutralité tarifaire,

   et quand je dis « test établi », en fait, c'est que

   je me réfère aux décisions antérieures de la Régie

   dans les dossiers de raccordement de la Toulnustouc

   et d'Eastmain-1, en indiquant que celle-ci implique

   dorénavant de vérifier que les revenus additionnels

   attribuables au raccordement sont au moins égaux

   aux coûts additionnels engendrés par ce

   raccordement, rejetant ainsi, sans explications ou

   motifs, le test reconnu précédemment par la Régie
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   pour les raccordements de la Toulnustouc et

   d'Eastmain-1.

           À la même page de la décision D-2006-25, la

   Régie exprime l'opinion que les revenus de

   l'ensemble des réservations de transport faites par

   le Producteur au cours d'une année ne sont pas

   nécessairement des revenus additionnels

   attribuables au raccordement de cette centrale car,

   selon elle, ils auraient pu être obtenus en

   l'absence du raccordement de la nouvelle centrale.

           J'ai ajouté, dans mon argument, ou même

   dans mon paragraphe, je pense, « selon elle », ce

   que je voulais vous faire bien comprendre à cet

   égard, c'est qu'il n'y a pas eu de preuve, il n'y a

   pas eu de questionnement, il n'y a pas eu

   d'échange, il n'y a pas eu de plaidoirie ou

   d'argumentation sur ce point. C'est une conclusion

   que la Régie a tirée d'elle-même sans, dans sa

   décision - j'anticipe sur mes motifs, là - mais

   sans des explications autres sur d'où venait cette

   opinion ou ce jugement qu'elle porte.

   9 h 35

           Donc, dans sa décision, la Régie a estimé

   que, afin d'assurer la neutralité tarifaire de

   vingt et un point un millions (21,1 M$) au cours de
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   chacune des vingt (20) prochaines années ou vingt

   (20) années visées par l'engagement d'achat du

   Producteur, le Transporteur devrait dorénavant

   considérer la production annuelle en mégawattheures

   de la centrale de la Péribonka multipliée par le

   revenu unitaire moyen du Transporteur tiré des

   réservations de transport point à point faites par

   le Producteur durant l'année, en excluant les

   réservations existante en vertu du Tarif annuel.

           Et la Régie poursuit dans sa décision en

   précisant que si ce produit, la production annuelle

   de la centrale multipliée par le revenu unitaire

   moyen du Transporteur tiré des réservations de

   transport point à point faites par le Producteur

   durant l'année, en excluant les réservations

   existantes en vertu du Tarif annuel, est inférieur

   au montant de l'engagement d'achat annuel, le

   Producteur devrait verser la différence au

   Transporteur. Et si ce produit est supérieur au

   montant de l'engagement annuel d'achat, un crédit

   serait accordé au Producteur, utilisable si requis

   pour les années où le produit serait inférieur au

   montant de l'engagement annuel d'achat Péribonka.

           Encore une fois j'y reviendrai quant aux

   motifs là, mais un tel mécanisme n'a jamais fait
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   l'objet de quelque questionnement, de quelque

   échange, de quelque... information, demande

   d'information par la Régie au Transporteur ou aux

   intervenants au cours de l'audience. Au cours du

   traitement du dossier.

           En conséquence, la Régie a demandé au

   Transporteur de lui présenter, au plus tard au

   moment de l'inclusion des coûts du projet de

   raccordement de la Centrale de la Péribonka, dans

   la base de tarification, une nouvelle garantie dont

   le montant devra être révisé à la mise en service

   de la centrale en fonction des coûts réels assumés

   par le Transporteur, qui tiennent compte de ce qui

   précède. Du mécanisme que je viens de vous décrire.

           Alors, c'est cette partie, comme je l'ai

   indiqué, de la décision Péribonka qui fait l'objet

   de la demande de révision. Je pourrais reprendre de

   la même façon la décision D-2006-36 parce qu'elle

   est effectivement au même effet. Elle a été rendue

   le vingt-huit (28) février deux mille six (2006).

   Elle accorde l'autorisation au Transporteur de

   raccorder les centrales de chutes, la Chute-Allard

   et des Rapides-des-Coeurs en vertu de l'article 73.

           La Régie est d'avis également, comme dans

   le cas de la Péribonka, que le projet de
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   raccordement était justifié, et la Régie indique

   qu'elle considère, d'après les données de

   justification en preuve, que le scénario 1 de

   raccordement proposé par le Transporteur est le

   scénario optimal. La Régie fait le même constat

   quant à la... L'ayant ici la copie, je pourrais

   peut-être vous la distribuer avant de poursuivre.

           À la page 12 de cette décision D-2006-36,

   la Régie a indiqué qu'elle considérait que la

   faisabilité économique du projet du Transporteur

   requiert une garantie annuelle de huit virgule un

   millions de dollars (8,1 M$) versée sur une période

   de vingt (20) ans. Toutefois, à la page 11 de sa

   décision, la Régie fait référence à la décision D-

   2006-36 - pardon, elle fait référence dans cette

   décision à sa décision antérieure D-2006-25 rendue

   dans le dossier R-3581. Et par la suite, à la page

   12 de sa décision, elle reprend la nouvelle

   approche concernant la neutralité tarifaire; celle

   que je vous ai décrite précédemment en traitant de

   la décision D-2006-25, et il n'y a vraiment pas

   lieu de reprendre parce que c'est essentiellement

   la même formule, la décision D-2006-36, à l'égard

   des garanties, de la garantie du Producteur, était

   essentiellement au même effet que la décision D-
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   2006-25.

           Alors, les motifs de révision de ces deux

   décisions ou de ces deux parties de deux décisions

   sont, comme je vous ai indiqué, le premier motif

   n'étant pas plaidé, sont en fait le non-respect ou

   l'accroc à la règle audi alteram partem;

   l'insuffisance des motifs de la Régie et également

   la nature de la décision qui a été rendue dans un

   dossier non pas tarifaire, non pas dans une cause

   tarifaire selon les règles applicables à une cause

   tarifaire, alors que le sujet touchait de toute

   évidence à des questions tarifaires puisque les

   engagements d'achat ont été inclus par la Régie

   dans les Tarifs et Conditions du Transporteur à son

   nouvel article 12.a) par la décision rendue en

   phase 2 de la cause tarifaire 2005.

           Comme je l'ai indiqué au tout début en

   expliquant quels étaient les motifs, et vous le

   remarquerez à la lecture du dossier original dans

   le raccordement de la Péribonka, et vous

   remarquerez la même chose dans le dossier de la

   demande d'autorisation du raccordement des

   centrales de la Chute-Allard et des Rapides-des-

   Coeurs, la question de raccordement ou de la

   garantie d'achat du Producteur, pour garantir ou
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   assurer la faisabilité du projet, n'a vraiment pas

   été débattue.

           Je l'indique dans la requête et j'y ferai

   référence, j'y fais référence dans la présente

   plaidoirie, qu'effectivement la Régie, dans sa

   deuxième demande de renseignement dans les deux

   dossiers... la Régie a demandé au Transporteur de

   présenter une solution alternative à l'engagement

   d'achat du Producteur, qui permettrait d'atteindre

   la neutralité tarifaire en ne considérant que la

   production additionnelle générée par les centrales

   à raccorder.

           J'ai les deux copies des deux demandes,

   bien, en fait... non, des deux demandes de

   renseignement numéro 2 de la Régie dans ses

   dossiers, pour votre référence. C'est deux

   différentes.

           J'aimerais vous déposer également les

   réponses du Transporteur, premièrement dans le

   dossier de la Péribonka, et les réponses du

   Transporteur dans le dossier du raccordement des

   centrales de la Chute-Allard et des Rapides-des-

   Coeurs. Dans les deux dossiers, la réponse du

   Transporteur est essentiellement la même, et elle

   fait plus d'une page. Elle indique à la Régie,
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   entre autres, que :

                Un engagement d'achat qui ne

                considérerait que l'énergie

                additionnelle produite par les

                centrales à raccorder ne permettrait

                pas nécessairement de récupérer les

                coûts encourus par le Transporteur à

                l'intérieur d'une période

                prédéterminée.

                Pour atteindre la neutralité

                tarifaire, la durée de l'engagement

                d'achat serait alors établie en

                fonction d'un calcul théorique fondé

                sur des réservations de transport

                hypothétiques, associées à la

                production présumée de la centrale à

                raccorder et des coûts encourus par le

                Transporteur. Le Transporteur ne

                disposant d'aucune information quant à

                la destination de l'électricité

                produite par l'une ou l'autre centrale

                en particulier, toute hypothèse quant

                à la destination d'un kilowattheure

                produit par une centrale ne peut être
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                qu'aléatoire. Ainsi, le Transporteur

                calculerait ses coûts de la même façon

                qu'il le fait présentement. La colonne

                « Revenus » des tableaux fournis en

                réponse à la question 4.1 précédente,

                serait calculée non plus avec une

                formule de récupération des coûts mais

                en utilisant un calcul théorique

                impliquant la production présumée de

                la centrale raccordée, le tarif en

                vigueur lors de la mise en service et

                une hypothèse concernant la

                destination de l'électricité produite

                par celle-ci. Il en découlerait une

                période de récupération établie de

                façon arbitraire.

                Ce calcul serait fait une première

                fois lors de la signature de l'entente

                d'engagement d'achat puis il serait

                ensuite refait annuellement. Les

                revenus annuels seraient calculés avec

                la production annuelle présumée de la

                centrale, la destination présumée de

                celle-ci et les tarifs en vigueur.
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                Éventuellement, le Producteur n'aurait

                à payer, pour ces quantités produites

                et présumées, et réservées, que le

                montant requis pour atteindre la

                neutralité tarifaire.

           Je ne veux pas que la Régie reconsidère,

   dans le présent forum, la position du Transporteur.

   Vous allez voir où je veux en venir, là. Le

   Transporteur concluait :

                Bref, un tel modèle d'engagement

                d'achat ne fournirait aucune garantie

                additionnelle de neutralité tarifaire

                au Transporteur et serait à la fois

                arbitraire, d'une durée aléatoire et

                beaucoup plus complexe à administrer.

                Eu égard à ce qui précède, le

                Transporteur considère que la solution

                préconisée au présent dossier, soit

                l'engagement d'achat, est la solution

                optimale.

   C'est sa réponse dans les deux dossiers. Je ne veux

   pas que vous appréciiez nécessairement la justesse

   de cette réponse, ce n'est pas l'objet, la cause ce

   matin. Je veux cependant que vous soyez conscients

   que c'est l'étendue de la preuve au dossier, dans
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   les deux dossiers quant aux engagements d'achat du

   Transporteur, quant à la neutralité tarifaire,

   quant à la nécessité de modifier l'engagement

   d'achat déjà au dossier, quant à tout débat qu'il

   aurait pu y avoir, quant à... j'ai un mot anglais,

   « short falls » mais quant aux insuffisances des

   engagements d'achat précédents.

           La preuve, l'échange, le débat,

   l'interrogatoire, le contre-interrogatoire,

   l'argumentation sur la question des engagements

   d'achat du Producteur se résument aux quelques

   feuilles que je viens de déposer auprès de vous ce

   matin. À savoir une question de la Régie lors de sa

   demande de renseignement numéro 2, une réponse...

   en fait complète, je dirais ferme, définitive, mais

   aucunement testée, contestée, questionnée par la

   Régie par une demande de renseignement subséquente.

           Il y en a eu une troisième dans un des

   dossiers, et la question des engagements d'achat du

   Producteur n'est pas revenue lors de la troisième

   demande de renseignement. La preuve se résume aux

   quelques feuilles que je viens de vous déposer.

           Alors, sans connaître précisément les

   intentions de la Régie, de modifier

   fondamentalement l'engagement d'achat de service de
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   transport du Producteur, auparavant accepté et

   reconnu suffisant par la Régie, pour adéquatement

   garantir les coûts de raccordement des centrales et

   assurer la neutralité tarifaire, le Transporteur

   n'a jamais eu l'opportunité de dûment mettre en

   preuve au dossier des causes R-3581 et R-3585 les

   éléments qui auraient permis à la Régie d'apprécier

   pleinement les motifs pour lesquels la solution

   proposée était optimale, qui était clairement la

   position prise par le Transporteur telle que je

   viens de vous la présenter, par son unique réponse

   à l'unique question, à l'unique demande de

   renseignement de la Régie sur ce point.

           Si le Transporteur avait connu les

   intentions de la Régie de modifier de façon

   déterminante l'engagement d'achat de service de

   transport du Producteur, et avait pu en conséquence

   préciser son fardeau de preuve en temps opportun,

   il aurait définitivement présenté à la Régie par

   une preuve complète et prépondérante, par écrit et

   même par témoins au besoin, lors des rencontres

   techniques, parce que des rencontres techniques ont

   été tenues dans les deux dossiers, et... en fait...

   j'y étais mais les rencontres techniques c'est

   juste des échanges, là, il n'y a pas de compte
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   rendu de ces échanges, mais la question, de mémoire

   la question n'a pas été soulevée.

           Lors des rencontres techniques, dis-je, et

   par la suite lors du traitement des demandes, sa

   position à l'égard notamment de la faisabilité

   économique des projets et de la suffisance des

   garanties d'achat déposées au soutien des demandes

   du Transporteur, les obligations du Transporteur en

   vertu des ententes de raccordement et des Tarifs et

   Conditions du service de transport; comme je vous

   l'ai mentionné plus tôt, la question des

   engagements d'achat était déjà devant la Régie dans

   la cause tarifaire. Donc, dans un autre forum, il y

   avait déjà une proposition du Transporteur à cet

   effet dans la phase 2 de la cause tarifaire.

   (9 h 45)

           Une preuve également aurait pu être

   présentée... je peux peut-être déposer tout de

   suite, je devais le faire lors du troisième motif,

   déposer des extraits de la preuve du Transporteur

   dans la cause tarifaire qui établit que le

   raccordement des centrales était bel et bien un

   sujet mis en preuve dans la cause tarifaire, la

   cause tarifaire, la R-3549-2004 phase 2, celle qui

   n'est pas en ce moment en traitement, mais pour
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   laquelle la décision D-2005-55 a été rendue.

           Il y a la preuve, il y a la modification

   proposée à l'article 12A.2 des Tarifs et

   conditions.

           Le Transporteur aurait pu faire une preuve

   également ou déposer une preuve également sur les

   impacts des modifications envisagées par la Régie,

   sur le niveau de réservation de point à point à

   court terme et long terme du Transporteur et des

   conséquences d'une baisse anticipée du niveau de

   réservations de point à point long terme;

           - une preuve également sur la prise en

   compte des variations annuelles aléatoires de

   production d'une centrale particulière versus

   celles d'un parc entier de production eu égard à

   l'objectif d'assurer une neutralité tarifaire

   annuelle;

           - de la volatilité affectant maintenant les

   revenus du Transporteur du fait qu'un crédit

   pourrait être utilisé à certaines années pour

   réduire le montant autrement payable en vertu des

   engagements d'achat;

           - de l'impossibilité d'étiqueter pour les

   fins de transport la production électrique des

   centrales à raccorder.
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           Si le Transporteur aurait connu les

   intentions de la Régie de modifier de façon

   déterminante l'engagement d'achat de service de

   transport du Producteur, il ne se serait pas limité

   à répliquer aux commentaires et observations des

   intéressés comme l'invitait à faire la Régie par

   ses lettres procédurales des vingt et un (21)

   novembre et deux (2) décembre deux mille cinq

   (2005), mais il aurait définitivement présenté des

   argumentations traitant des éléments qu'il aurait

   pu mettre en preuve.

           Le fait de n'avoir jamais été avisé que la

   Régie entrevoyait modifier de façon déterminante

   les engagements d'achat de service de transport du

   Producteur et ne pas avoir eu en conséquence

   l'opportunité de présenter à la Régie une preuve

   complète et une argumentation ciblée constitue un

   déni de justice à l'égard du Transporteur.

           Dans le cahier des autorités, vous

   retrouvez sur ce point la règle de l'audi alteram

   partem. À l'onglet 5 des extraits de la cinquième

   édition du traité de droit administratif du

   professeur Garant. Et l'extrait que je porte à

   votre attention commence à la page 770 sous-section

   « La preuve ».
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                L'application de la règle audi alteram

                partem implique aussi que le tribunal

                administratif doive permettre aux

                parties d'apporter tout élément de

                preuve susceptible d'éclairer le débat

                et d'avoir une influence sur l'issue

                de la contestation.

                Si le tribunal administratif est

                maître...

   À la page 771 au début.

                Si le tribunal administratif est

                maître de sa procédure, cela doit se

                concilier avec les principes de

                justice naturelle, comme le

                reconnaissait la Cour suprême.

   Où elle s'exprimait ainsi :

                Le principe de l'autonomie de la

                procédure et de la preuve

                administratives, qui est largement

                admis en droit administratif, n'a

                jamais eu pour effet de limiter

                l'obligation faite aux tribunaux

                administratifs de respecter les

                exigences de la justice naturelle.

   À l'onglet 6, c'est la décision à laquelle je
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   faisais référence dans mes remarques introductives,

   décision D-95-66 du vingt-cinq (25) septembre

   quatre-vingt-quinze (95), qui impliquait Gazifère

   devant la Régie du gaz naturel. Gazifère qui était

   bien représenté par un procureur habile à ce

   moment-là, et qui plaidait devant Jean-Paul

   Théorêt, René Brisebois et Robert-Paul Chauvelot.

           Quant à cette décision, j'aimerais

   premièrement attirer votre attention sur, pour que

   vous puissiez en fait suivre comment la Régie avait

   traité la question ou le sujet. Tout d'abord, au

   haut de la page 417 de cette décision, la Régie

   indique :

                Questionné par maître Sarault sur ce

                qui empêcherait Gazifère de se

                prévaloir des achats directs pour la

                composante marchandise afin de pouvoir

                faire bénéficier sa clientèle des

                économies qu'elle pourrait réaliser,

                le témoin Marois expliqua qu'il y a

                trois façons d'acheter du gaz naturel

                aujourd'hui.

   Ensuite, je vous amènerais aux plaidoiries, et

   particulièrement à la page 423, à la section 5.1.3

   « Coût de la marchandise ».
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                Le procureur de Gazifère mentionne que

                le coût total du gaz de la requérante

                pour la période témoin 1995-1996 a été

                élaboré à partir du Tarif 200 de

                Consumers Gas proposé dans la cause

                tarifaire EBRO 490 actuellement devant

                l'OEB.

                Cette façon de procéder est conforme à

                la décision de la Régie D-92-28 rendue

                le 28 septembre 1992 dans la cause

                R-3230-92 et aux motifs de cette

                décision publiés le 6 novembre 1992,

                approuvant les effets découlant du

                Tarif 200 de Consumers Gas et à la

                décision de la Régie D-94-61...

   Et je vous rappelle qu'on est à ce moment-là en

   quatre-vingt-quinze (95), donc d'une décision

   tarifaire antérieure.

                ... du 21 novembre 1994 dans la cause

                tarifaire de l'année 1994-1995,

                autorisant la requérante à inclure

                provisoirement, dans ses tarifs, les

                effets du Tarif 200 proposé par

                Consumers Gas à l'OEB.

   Maintenant, à la page suivante, 424, le dernier
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   paragraphe précédant la section 5.1.4, la Régie

   mentionne :

                À cet égard, maître Morel soumet que

                si la Régie ou les intervenants

                voulaient remettre en cause la

                politique d'approvisionnement de

                Gazifère, il faudrait vu l'étendue et

                la complexité de ce sujet, que sa

                cliente soit avisée en temps opportun

                afin de soumettre une preuve adéquate

                sur ce dossier, qui à son avis,

                devrait être traité dans une requête

                spécifique.

   Dernier paragraphe de la page 427 maintenant. La

   plaidoirie de maître Sarault.

                En conséquence, maître Sarault est

                d'avis que, dans la mesure où la Régie

                ne serait pas satisfaite du prix de

                1,53 $/GJ projeté pour 1995-1996 dans

                le cadre de l'application du Tarif 200

                de Consumers, elle a pleinement le

                pouvoir d'ordonner à Gazifère

                d'explorer les avenues qui s'offrent à

                elle auprès d'autres producteurs ou

                fournisseurs et de les soumettre pour
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                approbation pour les volumes destinés

                à sa clientèle en gaz de réseau.

   Section 5.3 à la page 430, la réplique de Gazifère.

                En réfutant plusieurs des arguments

                soulevés par le procureur de l'ACIG

                dans plaidoirie, maître Morel estime

                qu'il est malheureux et inapproprié

                que celui-ci ait jugé convenable de

                soulever un sujet aussi complexe que

                les approvisionnements gaziers sans

                aucun préavis à la Régie et à la

                requérante. Il faut questionner

                sérieusement le souci de l'ACIG

                d'assurer le bon déroulement des

                audiences et la présentation d'une

                preuve complète devant la Régie.

                La situation difficile dans laquelle

                Gazifère et ses témoins ont été placés

                nous porte à douter des véritables

                intérêts de l'ACIG. Si l'ACIG était

                réellement préoccupée de savoir si les

                conditions de fourniture découlant de

                l'application du Tarif 200 sont les

                plus avantageuses dans les

                circonstances, elle aurait dû, non
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                seulement par simple courtoisie mais

                également pour permettre la

                présentation à la Régie d'une preuve

                complète et adéquatement préparée,

                aviser Gazifère à l'avance de son

                désir de traiter de ce sujet.

   Page 431 premier paragraphe :

                Une telle façon de procéder,

                normalement adoptée devant la Régie et

                les autres tribunaux administratifs,

                aurait permis à sa cliente de préparer

                une preuve complète et de convoquer

                les témoins appropriés, tout en

                permettant à la Régie et aux

                intervenants de soumettre des demandes

                de renseignements additionnels, si

                requises, et de préparer leurs contre-

                interrogatoires des témoins de la

                requérante.

                Selon le procureur de Gazifère, sa

                cliente ne s'objecte aucunement à une

                revue du coût et des conditions

                rattachées à la marchandise gaz, mais

                soumet que la Régie peut

                difficilement, dans le cadre de la
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                présente cause tarifaire, sans avoir

                permis à la requérante de présenter

                une preuve complète et de faire

                entendre les témoins les plus

                appropriés, modifier sa décision

                antérieure D-92-28 approuvant les

                effets découlant de l'introduction du

                Tarif 200. Il en résulterait un déni

                de justice pour sa cliente, affirme-t-

                il.

   Je suis un grand défenseur de la justice!

           Maintenant, les motifs de décision de la

   Régie, vous les retrouverez entre autres, ou en

   fait sur ce que je veux porter à votre attention,

   se retrouvent à la page 436. C'est les quatrième et

   cinquième paragraphes sous la rubrique 6.5 « Coût

   du gaz ». Et la Régie s'exprime ainsi :

                D'autre part, la Régie est d'avis que

                si l'on voulait remettre en cause la

                politique d'approvisionnement gazier

                de Gazifère, dûment approuvée par la

                décision D-92-28, il serait juste et

                équitable, que la requérante en soit

                avisée en temps opportun afin de lui

                permettre de soumettre une preuve
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                adéquate dans ce dossier qui pourrait

                être traité dans une requête

                spécifique ou lors d'une cause

                générique.

                En conséquence, la Régie accepte les

                projections de coût du gaz présentées

                par la requérante, sous réserve de

                l'inclusion des volumes industriels

                révisés.

   De la même manière, et là je vous demanderais

   prière de revenir à l'onglet 3, qui est la décision

   de la Régie sur la demande de révision du

   Distributeur. À la toute fin, à la page 27, la

   Régie reprend en fait ou fait siens un peu ces

   mêmes principes lorsqu'elle s'exprime ainsi,

   deuxième paragraphe, ou premier paragraphe complet

   sur cette page 27 :

                En pareil cas, le fait d'utiliser la

                preuve du dossier précédent sans

                donner au Distributeur ou aux

                intervenants l'opportunité de

                présenter leurs observations sur la

                pertinence des faits considérés

                constitue un vice de fond sérieux

                portant sur l'établissement du coût
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                applicable en décembre 2004.

   Cette notion de ne pas accorder l'opportunité à une

   requérante de faire des observations sur des

   questions importantes, des questions conséquentes

   dans le dossier qui vont mener à des décisions qui

   auront un effet certain sur, dans ce cas ici, le

   Transporteur, qui modifient des positions ou des

   décisions antérieures de la Régie, je ne vous

   plaide pas, là, la règle du stare decisis, non, je

   vous plaide le principe généralement reconnu en

   droit réglementaire que la constance des décisions

   est un élément important.

           Ça ne veut pas dire qu'elles sont

   immuables, ces décisions-là. Ce que ça veut dire,

   c'est qu'il est respectueux de la justice naturelle

   d'aviser, d'informer la partie qui risque d'être

   grandement, disons, affectée par un changement de

   décision, par un changement de cap, par un

   changement de politique de l'intention de

   l'autorité réglementaire de s'y pencher, d'y jeter

   un coup d'oeil et de lui donner toutes les

   opportunités, ou l'opportunité en fait, ne serait-

   ce que la simple opportunité de présenter une

   preuve, de faire part de ses observations,

   d'échanger des informations sur les impacts, les
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   conséquences de la modification envisagée à la

   jurisprudence ou à une politique établie.

           C'est ce qui n'a pas été fait dans le cas

   des deux décisions dont la révision est demandée.

   Et ça constitue de l'avis du Transporteur un déni

   de justice. Un déni de justice, en fait, qui

   constitue donc un vice de fond ou de forme

   affectant la décision au point d'en affecter la

   validité et de justifier la révision demandée.

   (10 h 11)

           L'autre motif de révision invoqué par le

   Transporteur est l'insuffisance, l'insuffisance des

   motifs. Je n'allègue pas l'absence de motif, je

   vous soumets que la Régie, dans ses décisions D-

   2006-25 et D-2006-36, n'a pas exposé de façon

   suffisante et adéquate ses motifs pour rejeter

   l'argument du Transporteur quant à la neutralité

   tarifaire et pour ne pas suivre les décisions

   antérieures de la Régie dans les dossiers R-3497-

   2002 et R-3527-2004.

           Certains pourront prétendre que l'effort

   que la Régie a fait de décrire la nouvelle façon

   dont elle souhaiterait que les engagements d'achat

   soient rédigés constitue... ces motifs

   constituent... de décision, que le Transporteur

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                        Me F. Jean Morel

                         - 47 -

   devrait, du fait qu'on lui donne un nouveau mode

   d'emploi, ne peut pas prétendre qu'il n'y a pas de

   motif de décision ou ne peut pas prétendre qu'il ne

   comprend pas ce que la Régie a ultimement décidé.

           Ce que je vous soumets, et comme je viens

   de le dire, c'est que la Régie n'a pas indiqué

   autrement que dire qu'elle ne trouvait plus

   l'ancienne façon adéquate; elle n'a pas donné, elle

   n'a donné aucun motif, aucune explication pour

   rejeter l'argument du Transporteur quant à la

   neutralité tarifaire. Elle n'a pas expliqué

   comment, pourquoi, à quel égard elle ne partageait

   pas, contestait ou contredisait la seule réponse

   que le Transporteur a donnée sur ce point-là, la

   seule preuve que le Transporteur a eu l'opportunité

   de déposer sur ce point-là. Également, comme je

   vous ai indiqué, puis je fais le parallèle avec le

   coût du gaz tel que précédemment approuvé par des

   décisions de la Régie du gaz naturel; dans ce cas

   ici, dans les deux dossiers devant nous, les

   engagements d'achat, l'engagement ou les

   engagements d'achat du Producteur dans le dossier

   de la Péribonka, de Chute-Allard et de Rapides-des-

   Coeurs, étaient conformes à deux décisions

   antérieures de la Régie. La décision rendue dans le
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   raccordement de la Toulnustouc et la décision

   rendue dans le raccordement de l'Eastmain 1; la

   Régie, non seulement n'a pas avisé, informé, fait

   état de ses intentions de modifier ou de ne plus

   suivre ces décisions-là et de modifier les

   engagements d'achat, mais dans ses décisions elle

   ne dit pas pourquoi, dans Toulnustouc puis dans, ce

   qui a été fait dans Toulnustouc puis ce qui a été

   fait dans Eastmain 1 n'est pas bon. Et c'est à cet

   égard-là que le Transporteur estime les motifs ou

   la motivation des décisions de la Régie

   insuffisants.

           Et comme j'indique dans la requête,

   d'autant plus que sa supposition à l'effet que les

   revenus de l'ensemble des réservations de transport

   faites par le Producteur au cours d'une année ne

   sont pas nécessairement des revenus additionnels

   attribuables au raccordement de cette centrale, car

   ils auraient pu être obtenus en l'absence du

   raccordement de la nouvelle centrale; ce n'est pas

   dans la preuve, ça n'a pas fait l'objet de demande

   de renseignement, et la Régie n'explique pas

   comment elle en arrive à cette conclusion.

           Donc, le Transporteur conclut ou soumet que

   l'absence de motifs suffisants et adéquats pour
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   permettre au Transporteur de comprendre précisément

   les raisons pour lesquelles la Régie a rejeté

   l'argument du Transporteur quant à la neutralité

   tarifaire... les raisons pour lesquelles elle n'a

   pas suivi ses décisions antérieures dans les

   dossiers 3497-2002 et 3527-2004, et a imposé de

   considérer la production annuelle multipliée par le

   revenu utilitaire moyen, donc la nouvelle formule;

   l'absence ou l'insuffisance de motifs constitue un

   vice de fond ou de forme qui est de nature à

   invalider ces parties des décisions D-2006-25 et D-

   2006-36.

           Mon dernier motif, et j'y ai déjà fait

   allusion, c'est que la Régie était saisie,

   précédemment au dépôt des demandes d'autorisation

   du Transporteur pour le raccordement des centrales

   de la Péribonka, de la Chute-Allard et des Rapides-

   des-Coeurs, d'une proposition faite par le

   Transporteur, c'était dans la phase 2 de sa cause

   tarifaire 2005, le dossier R-3549-2004, d'une

   demande afin de modifier les Tarifs et Conditions

   pour qu'il y soit ajouté un nouvel article 12.A.2

   précisément qui traite des engagements contractuels

   que doivent prendre les propriétaires de centrales

   à raccorder au réseau afin de garantir les coûts de
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   raccordement.

           La Régie a rendu sa décision D-2006-66 dans

   la cause tarifaire en date du dix-huit (18) avril

   deux mille six (2006), dans laquelle elle traitait

   entre autres, aux pages 35 et suivantes, des ajouts

   au réseau requis pour le raccordement de centrales

   et approuvait un nouveau texte pour l'article

   12.A.2 des Tarifs et Conditions du Transporteur.

           De toute évidence, la Régie, oui dans un

   autre forum devant un autre Banc, mais s'est dite

   d'accord avec le Transporteur que la question des

   engagements d'achat occasionnés par des

   raccordements de centrales était un sujet qui

   devait effectivement se retrouver dans les Tarifs

   et Conditions des services de transport puisque,

   dans la cause tarifaire, le Transporteur ne s'est

   pas fait dire : « Il s'agit là d'engagements

   contractuels reliés à des autorisations en vertu de

   l'article 73, c'est ultra vires des pouvoirs de la

   Régie en matière tarifaire. » Non. Le Transporteur

   ne s'est pas fait dire ça; le Transporteur, au

   contraire, a obtenu une décision, la D-2006-66. Je

   ne vous en ai fait ici que des extraits. Et je

   réfère ici à la page 34, à la section 6 ou chapitre

   6 intitulé « Conditions des services de transport
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   d'électricité » :

                Le Transporteur propose plusieurs

                modifications au texte des Tarifs et

                Conditions afin de répondre aux

                besoins de sa clientèle ainsi qu'aux

                attentes de la Régie, et pour assurer

                la compatibilité de ses services de

                transport avec ceux des réseaux

                voisins. Les principales modifications

                touchent les sujets suivants...

   Et le premier sujet identifié est le raccordement

   de centrales. À la page suivante, à la page 35, à

   la sous-section 6.1.1, où il est traité du

   raccordement de centrales au réseau de transport et

   de distribution, (article 12.A), le premier sujet

   traité par la Régie s'intitule « Ajouts au réseau

   et neutralité tarifaire » et ensuite on y retrouve

   l'opinion de la Régie. Et la Régie, dans cette

   décision, traite de la proposition du Transporteur

   d'ajouter l'article 12.A aux Tarifs et Conditions

   pour définir les modalités du raccordement de

   centrales au réseau de transport.

           Dans cette section, un peu vers le bas de

   la page :

                La deuxième option, article 12.A.2ii
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                consiste à signer les engagements

                d'achat de services de transport ferme

                ou non ferme de point à point, de type

                « take or pay », pour un montant au

                moins égal, en valeur actualisée, aux

                coûts encourus par le Transporteur

                moins tout montant remboursé à celui-

                ci pour assurer l'intégration de la

                source de production.

   À la page 36 à la toute fin, le dernier paragraphe,

   on trouve la décision de la Régie ou son opinion à

   cet égard :

                La Régie juge la deuxième option

                acceptable dans la mesure où la

                nouvelle production génère des revenus

                suffisants pour couvrir les coûts

                encourus du Transporteur.

   Et ensuite, la Régie propose ou exige cependant

   certaines modifications :

                À cette fin, les revenus pris en

                compte aux fins de la garantie d'achat

                seront présumés correspondre aux

                produits de la nouvelle production

                injectée sur le réseau aux points de

                raccordement par le tarif du service
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                de point à point contracté, et à

                défaut du service horaire non ferme.

   Je peux peut-être vous l'admettre que c'est une

   formule qui ressemble peut-être à celle qu'on

   retrouve dans les décisions D-2006-25 et D-2006-36,

   mais elle est différente. Ce n'est pas exactement

   la même.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel, je prends pour acquis que le dépôt de

   cette pièce et vos références ne sont que pour

   supporter votre motif à l'effet que ces nouvelles

   conditions ont été décidées dans un autre dossier,

   là.

   Me JEAN MOREL :

   Effectivement. Effectivement. Mais en fait, je vais

   continuer là-dessus, Monsieur le Président, pas

   juste dans un autre dossier; dans un dossier

   approprié. Ce que je vous soumets c'est qu'un

   dossier en vertu de l'article 73, uniquement

   présenté en vertu de l'article 73, donc qui n'a pas

   fait l'objet d'une audience publique et qui a été

   traité et décidé par un seule régisseur, ne peut

   pas légalement rendre des décisions valables en

   matière tarifaire parce que la Loi sur la Régie de

   l'énergie exige qu'en matière tarifaire, le Banc de
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   la Régie soit constitué de trois régisseurs, et une

   cause tarifaire exige également une audience

   publique.

           Alors, et si je... en fait, ce que j'ai

   déposé c'est pour en fait vous confirmer

   qu'effectivement le sujet a été traité dans la

   cause tarifaire et le sujet a été décidé dans la

   cause tarifaire; donc, je pense que le Transporteur

   et les autres seraient bien fondés de présumer que

   la Régie a considéré cette question des

   raccordements de centrales et des engagements

   d'achat qui en découlent ou qui sont requis comme

   des questions tarifaires.

           Alors, la décision, cette partie de la

   décision ou ces parties des décisions dont on

   demande la révision, qui traitent des engagements

   d'achat, qui imposent de nouveaux engagements

   d'achat, qui changent les conditions des

   engagements d'achat, n'ont pas été légalement ou

   valablement rendues parce qu'elles ont été rendues

   par un seul régisseur dans un forum autre qu'une

   audience publique. C'était essentiellement, ça m'a

   permis, Monsieur le président, de résumer mon

   dernier motif.

   (10 h 22)
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           En fait, je l'avais écrit dans le plan

   d'argumentation comme, de la façon suivante :

           Le Transporteur soumet à la Régie

   respectueusement que ces défauts de la Régie

   d'appliquer les dispositions de la Loi, que je

   viens de vous mentionner, constituent des causes

   suffisantes pour demander la révision ou la

   révocation de ces parties des décisions portant sur

   l'exigence d'une nouvelle garantie du Producteur.

           Alors pour toutes les raisons, ou les

   motifs que je j'ai invoqués, le Transporteur

   demande à la Régie de faire droit à sa requête en

   révision selon le libellé des conclusions que j'ai

   exposées en tout début. En fait, c'était de ne

   réviser que ces parties des décisions qui sont

   mises en question et, en conséquence, d'accepter

   telles que déposées au dossier, il n'y a pas

   d'autres preuves à faire, il n'y a pas de

   modifications à faire, c'est d'accepter, telles

   qu'elles sont déposées au dossier, les ententes

   d'engagement d'achat avec le Producteur.

           En fait, ce qui est reproché aux décisions,

   c'est d'exiger des modifications à ces engagements.

   Ce que le Transporteur conteste comme pouvoir de la

   Régie ou comme, oui, pouvoir de la Régie de le
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   faire dans un article sur, dans une cause qui n'est

   pas une cause tarifaire, c'est d'avoir modifié des

   conditions d'engagement d'achat.

           Alors s'il y a eu un excès de pouvoir à ce

   moment-là ou si cette partie de la décision était

   ultra vires des pouvoirs d'un régisseur siégeant

   seul dans une cause sur dossier et non pas dans une

   audience publique, alors cette partie tombe et il

   n'y a aucun autre remède à apporter en ce sens que

   des engagements d'achat sont déjà au dossier et ont

   déjà été proposés par le Transporteur.

           Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Morel. Monsieur Boulianne?

   M. GILLES BOULIANNE :

   Peut-être une question, Maître Morel. Lorsque, en

   fait, vous soulignez que les conditions

   d'engagement d'achat, ou l'exigence relative à ces

   conditions-là est modifiée dans les deux cas,

   c'est-à-dire dans le cas de, dans les deux

   décisions par rapport à Toulnustouc, dans

   Toulnustouc, c'était quoi, les conditions d'achat,

   est-ce que c'était, est-ce que le nouvel

   investissement, qui devait être compensé par des

   revenus, était attaché à des revenus qui
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   provenaient directement de Toulnustouc?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non. Dans Toulnustouc et dans Eastmain-1, de

   mémoire, les engagements d'achat sont déposés au

   dossier, je les ai-tu ici... on en a juste une

   copie, malheureusement, les engagements d'achat

   étaient du Producteur requérant le raccordement,

   n'étaient pas liés au transport qui serait

   nécessairement requis, ou qui résulterait ou qui

   serait offert ou accordé pour cette centrale-là.

           En ce sens que c'était un engagement

   d'acheter, auprès du Transporteur, un montant

   minimum de transport qui garantirait au

   Transporteur suffisamment de revenus pour

   rentabiliser son investissement de raccorder une

   centrale. Alors si on avait un producteur privé qui

   a un contrat, je ne sais pas, par exemple, avec le

   Distributeur, on peut prendre un éolien

   théoriquement qui a un contrat avec le Distributeur

   et qui construit d'autres éoliennes, ou, disons,

   qui veut exporter son excédent de production, il

   lui faudrait à ce moment-là un contrat lié, bien,

   en fait, un contrat de point à point et que s'il

   construit d'autres éoliennes pour les fins de

   transport, bien, il faudrait qu'il s'engage à
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   rentabiliser son nouveau raccordement avec ses

   nouvelles éoliennes.

           Je ne sais pas si vous comprenez, c'est que

   ce n'était pas relié, c'est qu'il pouvait y avoir

   une diversité d'une centrale à une autre;

   l'engagement d'achat n'était pas relié à la

   production ou à l'énergie produite par la centrale

   raccordée. C'était, peut-être s'assurer qu'il y a

   des...

   M. GILLES BOULIANNE :

   J'aurais peut-être une autre question. Je sais

   qu'il faut faire attention de ne pas élaborer ou

   d'aborder le résultat ou la décision relative, la

   nouvelle décision relative aux investissements

   relatifs, la décision, en fait, les dernières

   décisions du Transporteur relativement au type

   d'engagement requis pour ce type de projet-là.

           Dans l'argumentation, vous dites que le

   Transporteur n'a pas été entendu et que si vous

   aviez eu la chance, vous auriez fait ressortir

   l'impossibilité d'étiqueter, de colorer, en fin de

   compte, si je comprends bien, les électrons qui

   passent, pour des fins de transport, la production

   électrique des centrales raccordées.

           Est-ce que, avec la nouvelle décision, on
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   va être, ça va vous amener ou ça va obliger le

   Transporteur, justement, à étiqueter, pour des fins

   de transport, la production électrique des

   centrales qui vont être raccordées?

   Me F. JEAN MOREL :

   Ma compréhension, dans la requête et dans

   l'argumentation que j'ai reprise, ou tel que je

   l'ai repris dans mon argumentation ce matin, je

   vous faisais part d'exemples de sujets dont le

   Transporteur aurait pu, ou aurait eu l'opportunité

   ou l'occasion, ou le goût peut-être, je ne le sais

   pas, de traiter. Je peux difficilement, moi,

   élaborer sur ces sujets-là mais ma compréhension,

   la compréhension d'un humble procureur, c'est que

   oui, avec, même avec l'autre, on est sujet à cette

   contrainte, appelons-le ainsi, à cette contrainte-

   là, et le Transporteur est à gérer ou à tenter de

   gérer ça.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Peut-être une dernière question. Lorsque, en vertu

   de l'article 73, la Régie peut imposer des

   conditions relatives à un investissement et une des

   conditions, c'est de représenter une nouvelle

   garantie, donc d'aller négocier avec votre client,

   le Producteur; est-ce que c'est des choses
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   possibles d'aller renégocier avec le Producteur,

   est-ce que c'est des choses qui se font entre le

   Transporteur et le Producteur?

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est difficile, j'aurais élaboré évidemment sur,

   plus longuement si j'avais plaidé le premier point,

   à savoir quels sont les pouvoirs de la Régie en

   matière contractuelle. Il aurait fallu cependant

   que je vous mette ça dans le contexte de, quand

   même, le cadre de ces ententes de raccordement-là,

   le Transporteur lui-même reconnaît que le cadre se

   retrouve dans ses Tarifs et conditions et que donc

   la Régie approuve ce cadre-là.

           Ça fait que, oui, il y a, au niveau

   théorique, oui, il y a un pouvoir de la Régie de

   donner le cadre contractuel qui lui paraît

   acceptable dans les Tarifs et conditions.

   Maintenant, lorsque deux parties privées ont conclu

   un contrat de bonne foi, est-ce que la Régie peut

   faire fi de ce contrat et imposer des nouvelles

   conditions? Bien, là, on tombe, je ne l'ai pas ce

   matin mais Saskatchewan Power c. TransCanada

   Pipeline contre... lorsque, il y a des décisions

   qui ont été rendues à cet égard-là où,

   effectivement, le gouvernement, par une
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   réglementation, pouvait modifier les termes du

   contrat pour ce qui était du prix de la fourniture

   mais que TransCanada ne pouvait pas, en se rendant

   devant l'Office national de l'énergie, via une

   décision de l'Office, modifier les termes du

   contrat, c'est ce que je n'ai pas abordé ce matin

   mais c'est une question intéressante.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Je vous remercie, Maître Morel.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lassonde?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Oui, bonjour, Maître Morel. Vous m'avez un peu

   surpris au début quand vous avez dit que vous

   abandonniez le premier motif.

   Me F. JEAN MOREL :

   Bien, là, je suis en train de...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Vous êtes en train de le ressusciter, mais juste

   une question assez générale pour bien...

   Me F. JEAN MOREL :

   Bien, oui, vous me tirez dedans.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... pour bien comprendre qu'est-ce qu'on, sur quoi

   on va se « focusser », comme on dit. Là, vous ne
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   prétendez pas, vous ne plaidez pas que la

   conclusion de ces deux décisions-là qui vous

   demandait d'aller signer une nouvelle garantie

   d'achat avec votre client, que c'est ultra vires ou

   pas, vous réservez vos...

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est bien ça.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... votre position juridique là-dessus, j'ai bien

   compris ça.

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est bien ça.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Donc là, en fait, on est dans une situation un peu

   particulière où vous avez deux projets, deux

   décisions. Les projets ont été approuvés, bon.

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Chacune de ces décisions-là comporte une conclusion

   qui veut que vous alliez négocier une nouvelle

   garantie d'achat puis vous demandez, en somme, que

   la Régie révoque ces deux conclusions-là...

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est bien ça.
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   Me RICHARD LASSONDE :

   ... pour trois raisons. Premièrement, vous dites,

   la discussion sur l'à-propos de cette nouvelle

   garantie n'a pas eu lieu, puis on regardera, on va

   relire bien attentivement tout ce que vous avez

   dit, là, que ce n'est pas par ce qui avait été dit

   dans Toulnustouc, par les questions, par les

   réponses, que c'est un débat complet sur c'est-tu

   opportun ou c'est pas opportun, première chose.

           Deuxièmement, vous dites : « On vous

   demande de révoquer ça parce que les motifs de la

   décision ne sont pas suffisants, on n'explique pas

   suffisamment pourquoi la réponse qui a été donnée

   par le Transporteur est inadéquate et pourquoi on

   change la position », parce que vous considérez

   qu'il y a un changement de position de Toulnustouc

   à maintenant, on va regarder ça plus en détail.

           Troisièmement, vous dites : « Bien, en plus

   de ça, dans un cas d'article 73, bien, le régisseur

   seul ne peut pas dicter des conditions tarifaires

   puisque ça se fait autrement. » Ça, c'est proche

   parent avec la première conclusion, par exemple,

   que vous ne plaidez pas, question de droit, là,

   bon, O.K.

           Maintenant, ce qui est...
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   Me F. JEAN MOREL :

   En fait, il y a une distinction avec la première

   parce que la première, c'était, globalement, quels

   sont les, ça serait un peu la façon que monsieur

   Boulianne l'a présenté, en fait, quels sont les, la

   compétence, les pouvoirs ou la juridiction de la

   Régie à l'égard d'ententes contractuelles qui

   viennent, évidemment, dans 73, ça le dit très bien,

   l'article dit très bien que la Régie peut ou doit,

   ou peut en fait, je pense, tenir compte des

   engagements d'achat des clients, l'article 73 ne

   dit pas qu'elle peut les dicter.

           C'est ça que, ce dans quoi je ne me suis

   pas embarqué. Ça fait que le débat, c'est ça, est-

   ce que, puis vous savez, puis je pourrais plaider

   également qu'en vertu de 49 non plus, la Régie peut

   désallouer des coûts, la Régie peut considérer que

   partiellement les coûts mais la Régie ne peut pas

   faire fi d'un contrat, la Régie ne peut pas libérer

   le Transporteur d'un engagement contractuel ou la

   Régie ne peut pas modifier l'engagement contractuel

   du Transporteur à l'égard d'un sous-traitant ou

   parce qu'elle n'aime pas.

           Ça fait que tout le débat à savoir si le

   contrat entre le Transporteur et le Producteur,

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                        Me F. Jean Morel

                         - 65 -

   l'engagement d'achat essentiellement est un

   contrat, est-ce que la Régie a le pouvoir ou non de

   le modifier. Elle peut dire : « J'ai vu le contrat,

   je l'ai lu; je le trouve insuffisant, vous ne

   m'avez pas convaincue de la faisabilité

   économique. »

           Ce n'est pas ça qui a été fait dans les

   deux causes; dans les deux causes, la Régie s'est

   dite satisfaite de la faisabilité, elle a dit, il

   est dans l'intérêt public de raccorder le

   Producteur, la Régie a déjà dit que quand il y

   aurait un décret qui autorisait la construction

   d'une centrale, bien, il découlait de ce décret-là

   qu'il était également dans l'intérêt public de la

   raccorder, parce qu'une centrale pas raccordée,

   c'est moins dans l'intérêt public.

           Alors tout le débat d'où on va sous 73, ou

   quels sont les pouvoirs de la Régie, ou comment, ou

   jusqu'où la Régie doit évaluer l'intérêt public et

   justifier sa décision en vertu de 73, est-ce que ça

   va à dire, bien, moi, oui, je le trouverais dans

   l'intérêt public si l'engagement d'achat du client,

   que ce soit HQP ou que ça soit TransCanada Energy,

   ou que ça soit Cartier Wind, ou que ça soit qui que

   ce soit, le client, l'engagement d'achat du
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   Producteur à raccorder, si vous l'écrivez, si je le

   réécris, moi, la Régie, de telle façon, là, je vais

   trouver le projet de raccordement dans l'intérêt

   public, puis je ne pense pas... O.K., on en

   discutera une autre fois mais je ne pense pas que

   c'est ça.

           La Régie, oui, en vertu de 73, doit tenir

   compte des engagements d'achat des clients. Elle

   peut s'en dire non satisfaite, auquel cas elle n'y

   trouverait pas suffisamment d'intérêt public ou n'y

   trouverait pas d'intérêt public, point. Mais dans

   ce cas-ci, ce n'est pas ça qui a été fait, ça fait

   que ça aussi, c'est intéressant.

   Me RICHARD LASSONDE :

   En fait, votre principal motif de révision, c'est,

   vous dites : « On a introduit une nouvelle garantie

   d'achat et puis je n'ai pas, on n'a pas eu

   l'occasion d'être entendus sur cet aspect-là. »

   Habituellement, quand on demande la révision d'une

   décision parce qu'on n'a pas été entendu, on

   demande d'être entendu; vous, vous ne demandez pas

   d'être entendu sur cette question-là, je me

   demandais pourquoi, est-ce que c'est parce que la

   décision est rendue, le projet est approuvé, que

   c'est un débat qui aurait dû avoir lieu avant la
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   décision ou...

           Parce que normalement, quand on dit : « Je

   n'ai pas été entendu sur tel sujet », bien, vous

   voulez être entendu, mais là, vous ne nous demandez

   pas qu'on se prononce sur la question de savoir si

   la nouvelle garantie était meilleure ou, vous ne

   voulez pas être entendu là-dessus?

   Me F. JEAN MOREL :

   Mais dans les faits...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Vous voulez qu'elle soit rayée?

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, bien, en fait, c'est ma conclusion. Parce que

   dans les faits, si on prend mes trois arguments,

   ensemble, si on en fait un joli amalgame qui

   devrait être convaincant, si on prend le troisième,

   qui est de dire :  ce n'est pas le forum, ce n'est

   pas, 73, régisseur seul... Depuis que je suis sur

   l'Internet, c'est ça qui se passe...

           Ce que j'allais dire, c'est que ce n'est

   pas le bon forum, ça ne peut être décidé par un

   régisseur seul, ce n'est pas en vertu de l'article

   73 que ça se fait, il faut une audience publique.

   On a tout eu ça dans la cause tarifaire subséquente

   avec, ou, jusqu'à un certain point, cet argument-
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   là, je ne peux pas dire : « Pour Toulnustouc... »,

   pas Toulnustouc, « Pour Péribonka, pour Chute-

   Allard, Rapides-des-Coeurs, je suis prêt à admettre

   que Toulnustouc et Eastmain n'est pas bon... »,

   non, je ne suis pas prêt à admettre ça.

           Moi, je suis prêt à dire que ce que j'ai

   soumis est parfait, ce que j'ai soumis est en lien

   avec ce qui a été fait par le passé. Si quelqu'un a

   voulu le changer tout d'un coup, moi, je ne suis

   pas d'accord puis moi, je n'ai pas eu la chance de

   lui dire pourquoi je n'étais pas d'accord. Puis je

   n'ai pas eu la chance de lui dire pourquoi sa

   nouvelle façon de faire n'était pas meilleure que

   l'autre. Je n'ai pas été capable, je n'ai pas eu la

   chance de faire ça.

           Puis moi, je ne veux pas, l'opportunité que

   je n'ai pas eue, ce n'est pas de dire : « Je vais

   vous en trouver une meilleure », peut-être j'aurais

   pu faire ça aussi, parce que là, j'aurais compris

   pourquoi Toulnustouc puis Eastmain, ce n'était pas

   bon. Je ne comprends pas, je n'ai jamais eu

   d'indication que Toulnustouc puis Eastmain-1

   n'étaient pas bons, ça fait que je n'ai pas été

   capable de dire pourquoi moi, je les trouvais bons.

           Tout ce que j'ai fait, j'ai dit, j'ai
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   répondu dans une page et quart pourquoi je ne

   voyais pas, ou le Transporteur ne voyait pas de

   meilleure façon et que ce qu'il y avait là était

   pour lui « diguidou ». C'est juste ça, c'est juste

   ça qu'il y a eu. Puis ensuite, si vous me dites on

   demande l'opportunité d'être entendus, D-2006-66 en

   a établi, Monsieur le Président m'a demandé si je

   voulais juste lui soumettre ou porter à son

   attention que ça avait été établi, il ne voulait

   pas que j'aille plus loin puis je ne suis pas allé

   plus loin.

           Oui, ça a été établi dans D-2006-66, sur la

   base de la preuve dans un bon forum, dans une cause

   tarifaire devant trois régisseurs, dans une cause,

   dans une audience publique où il y a eu des contre-

   interrogatoires, des preuves et des échanges.

   Qu'est-ce que vous voulez que je vous dise?

   Me RICHARD LASSONDE :

   Juste une autre question. En présumant que si on

   vous donnait raison à l'effet que les conclusions

   en question sont illégales parce qu'il n'y a pas,

   vous n'avez pas été entendus ou que le changement

   de, n'a pas été motivé, si je reviens à vos

   conclusions dans votre requête, vous demandez, puis

   ça, vous les recitez à la page 2 de votre plan
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   détaillé d'argumentation, donc si ces conclusions-

   là étaient illégales, pour différentes raisons, la

   Régie pourrait tout simplement les révoquer, ces

   deux conclusions-là, sans, puis là, la décision, le

   reste de la décision se tient parfaitement.

           Alors je me demandais, pourquoi vous voulez

   qu'on ajoute, pourquoi vous voudriez que la Régie

   ajoute qu'il soit demandé au Transporteur de

   présenter à la Régie, au moment de l'inclusion des

   coûts à la base de tarification, et cetera,

   pourquoi demander, pourquoi il faudrait, vous

   demandez ça?

   Me F. JEAN MOREL :

   Parce que, en fait...

   Me RICHARD LASSONDE :

   Si on enlève ces deux conclusions-là, la décision

   se tient comme telle, je...

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, oui.

   Me RICHARD LASSONDE :

   ... peut-être que je me trompe, là?

   Me F. JEAN MOREL :

   Non, la décision se tient comme telle. Moi, c'était

   pour boucler la boucle. Dans les deux cas, j'ai...

   on a les décisions cependant, je peux vous donner
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   les décisions dans Toulnustouc et dans Eastmain-1-

   A, j'ai les copies des décisions; quant aux

   ententes de raccordement, je n'en ai qu'une seule,

   je peux peut-être vous laisser...

   Me RICHARD LASSONDE :

   On les a, ces décisions-là, il n'y a pas de

   problème.

   Me F. JEAN MOREL :

   Vous les avez? Oui. C'est que dans toute décision

   en vertu de 73, il y a souvent cette conclusion-là

   qui dit qu'au moment de l'inclusion dans la base,

   vous ferez la preuve des coûts réels, des coûts

   effectifs, des coûts finaux.

   Me RICHARD LASSONDE :

   O.K.

   Me F. JEAN MOREL :

   Et dans le cas de raccordements où il y a des

   engagements d'achat du Producteur, Eastmain-1-A,

   Toulnustouc, il y a eu comme condition, ou comme,

   oui, comme condition à l'autorisation de la Régie

   de déposer l'entente finale avec le Producteur, une

   fois que les coûts finaux sont connus, auprès de la

   Régie pour les fins d'inclusion dans la base.

           Ça fait que c'est pour ça que j'ai repris

   le terme mais vous avez parfaitement raison que si
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   la conclusion qui dit : « Révisez votre entente de

   raccordement et l'engagement d'achat... », pas

   l'entente de raccordement mais que... c'est

   suffisant. Par exemple, ici, dans la décision qui a

   été rendue dans le premier, Toulnustouc, une des

   conclusions de la Régie, c'est la décision D-2003-

   68, est à l'effet que :

                La Régie ordonne au Transporteur de

                soumettre la preuve d'une garantie

                financière couvrant les frais

                d'intégration du projet et en assurant

                la neutralité tarifaire au plus tard

                au moment de la demande d'inclusion

                des coûts du projet dans la base

                tarifaire du Transporteur en même

                temps que le calcul du montant de

                cette garantie.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Maître Morel. Je n'ai pas d'autres

   questions.

   Me F. JEAN MOREL :

   C'est pour ça. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel, j'aurais juste une question pour

   mettre les choses bien claires. Vous avez mentionné
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   à plusieurs reprises dans vos arguments que vous

   demandez à la Régie de réviser « ces parties » de

   la décision, mais en conclusion, vous demandez

   juste de réviser l'exigence de...

   Me F. JEAN MOREL :

   Oui, je mettais « parties » au pluriel parce que je

   parlais des deux décisions.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! bon, O.K. Là, ça a du bon sens. O.K. Je vous

   remercie beaucoup.

   Me F. JEAN MOREL :

   Ça me fait plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Pas d'autres questions?

   Me F. JEAN MOREL :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   On va prendre une pause de vingt minutes et on

   reprend avec maître Neuman.

   PAUSE

   (11 h 13)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Neuman, on vous écoute.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Alors bonjour Monsieur le président, Monsieur le

   vice-président, Monsieur le régisseur. Dominique

   Neuman pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

           D'abord j'aimerais juste commencer par une

   simple question d'intendance. Je remercie madame la

   greffière de m'avoir passé sa copie des autorités

   puisque malheureusement Hydro-Québec n'en avait pas

   de copie supplémentaire, mais... enfin, je me

   contenterais d'une copie électronique puisque dans

   la plupart des cas je n'ai pas besoin de conserver

   ça en version papier... Donc, si jamais Hydro-

   Québec pouvait avoir la possibilité de m'envoyer...

   la plupart des décisions sont déjà disponibles

   électroniquement, mais il y a quelques onglets qui

   ne le sont pas encore; donc si je pouvais les avoir

   de façon électronique, pour les fins du dossier,

   comme ça je n'aurai pas besoin d'avoir des copies

   papier.

           Ça fait que j'ai bien pris note des

   remarques préliminaires de la Régie, de la décision

   qui a été rendue il y a quelques jours. Et

   évidemment là, je me conformerai à ces instructions

   du Tribunal.

           Donc, je vais vous présenter mon plan
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   d'argumentation qui a été distribué au préalable,

   et je vous amène tout de suite à la page 2. Je n'ai

   pas de copie, j'ai une seule copie avec moi, en

   papier. C'est sur Internet. C'est déjà sur

   Internet. Ça a été transmis le 10 août, le 10 août.

   J'avais fait ça avant mes vacances, je soupçonnais

   que la Régie allait demander aux parties d'envoyer

   leur plan d'argumentation; donc, je me suis dit

   autant l'envoyer tout de suite.

           Donc, en page 2 je résume les quatre

   arguments de la demande de révision d'Hydro-Québec,

   que nous appuyons sur certains, quant à certains de

   ces motifs, et avec une conclusion légèrement

   différente de ce qui est proposé par Hydro-Québec.

           Donc, les quatre motifs étaient l'absence

   de juridiction sur le contenu des ententes

   contractuelles elles-mêmes; ce motif est maintenant

   abandonné par Hydro-Québec et de toute façon nous

   ne l'appuyons pas, donc... Je précise. Hydro-Québec

   l'a retiré de ce dossier mais sans préjudice.

           Le droit d'être entendu, c'est un motif que

   nous appuyons à titre subsidiaire. Le troisième

   point, qui était l'insuffisance de motivation des

   décisions. C'est un point sur lequel nous n'avons

   pas élaboré dans le plan d'argumentation, sur
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   lequel je glisserai quelques mots seulement à la

   fin. Et le quatrième point, qui est l'empiétement

   sur la juridiction du Banc de trois régisseurs qui

   est le motif principal de notre appui à la demande

   de révision d'Hydro-Québec.

           Je passe... donc, à la page 3, je vous

   demanderais simplement d'effectuer une correction

   au titre qui apparaît exactement au milieu de la

   page, qui est « Appui au motif numéro 2 »;

   simplement mentionner « Appui subsidiaire » puisque

   peut-être que la formulation qui vient après aurait

   pu laisser planer une confusion puisque les

   conclusions qui découlent du motif subsidiaire ne

   sont pas les mêmes que celles qui découlent du

   motif principal.

           Donc, ceci nous amène à la page 4, à

   l'appui au motif qui, pour nous est le principal,

   le motif numéro 4 d'Hydro-Québec, à savoir

   l'empiétement sur la juridiction du Banc de trois

   régisseurs.

           Nous soumettons respectueusement que la

   Régie de l'énergie a compétence pour déterminer le

   contenu des engagements d'achats requis lors du

   raccordement d'une nouvelle centrale au réseau de

   TransÉnergie, et ce champ de compétence est
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   susceptible d'être exercé accessoirement à

   l'exercice de trois juridictions très différentes

   de ce Tribunal.

           Premièrement, la Régie a le pouvoir de

   fixer le contenu générique requis de tels

   engagements en l'inscrivant dans les Tarifs et

   Conditions des services de transport d'Hydro-

   Québec, selon l'article 48 de la Loi.

           Deuxième juridiction, tant que le contenu

   générique de tels engagements n'est pas fixé dans

   les Tarifs et Conditions, ou tant que ces Tarifs et

   Conditions maintiennent au Tribunal un certain

   niveau de discrétion pour déterminer ce contenu au

   cas par cas, la Régie, lorsqu'elle siège selon

   l'article 73 de la Loi, peut avoir compétence de

   déterminer ce contenu dans les limites de la

   discrétion que lui a laissée les Tarifs et

   Conditions. Et dans ce cas, la Régie peut fixer ce

   contenu des engagements à titre de condition

   requise pour que l'autorisation soit émise à

   TransÉnergie de construire ou acquérir les actifs

   de raccordement.

           Troisième juridiction, là encore tant que

   le contenu générique de tels engagements n'est pas

   fixé dans les Tarifs et Conditions ou tant que ces
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   Tarifs et Conditions maintiennent au Tribunal un

   certain niveau de discrétion pour déterminer le

   contenu au cas par cas, la Régie peut aussi avoir

   compétence de déterminer ce contenu dans les

   limites de la discrétion que lui laissent les

   Tarifs et Conditions; cette fois à titre de

   condition requise pour que des actifs soient jugés

   prudents et utiles, et inclus dans la base de

   tarification selon les articles 48 et 49 de la Loi.

           Cette distinction entre les trois

   juridictions est importante puisque, comme maître

   Morel l'a souligné tout à l'heure; lorsque la Régie

   siège selon l'article 73 de la Loi, lorsqu'elle

   autorise des actifs, le Banc peut être constitué

   d'un régisseur unique, sans obligation d'émettre un

   avis d'audience publique, alors que, au contraire,

   lorsque la Régie siège selon l'article 48 de la

   Loi, soit lors de la fixation des conditions de

   service ou soit lorsqu'il s'agit de décider

   d'inclure un actif dans la base de tarification, la

   compétence du Tribunal doit alors être exercée par

   une formation de trois régisseurs, avec obligation

   d'émettre un avis d'audience publique. C'est ce qui

   se trouve inscrit aux articles 16 et 25 en référant

   à l'article 31 de la Loi sur la Régie de l'énergie.
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           Comme principe pour guider le Tribunal dans

   la décision qu'il a à rendre dans ce dossier, nous

   soumettons qu'en cas de litispendance, c'est-à-dire

   lorsque deux formations de la Régie sont

   simultanément saisies de demandes relatives au

   contenu d'un tel engagement d'achat, les règles

   suivantes doivent être appliquées. Premièrement, la

   formation constituée d'un régisseur unique doit

   faire déférence envers celle constituée de trois

   régisseurs.

           Cette déférence est justifiée en premier

   lieu par la composition du Banc, du fait du nombre

   de régisseurs. Par ailleurs il serait également

   paradoxal qu'une décision rendue par un régisseur

   unique puisse avoir force de chose jugée ou risquer

   d'entrer en conflit avec un dossier dont une

   formation de trois régisseurs est saisie.

           Je fais juste une parenthèse pour illustrer

   ce que je vise. Par exemple si un régisseur unique

   disait que pour qu'un actif soit déclaré prudent et

   utile, et inclus dans la base de tarification,

   qu'il faut qu'il y ait un engagement X; et que par

   la suite, un autre banc de trois régisseurs a à

   décider si cet actif est prudent et utile, et doit

   être inscrit dans la base de tarification, c'est ce
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   banc de trois régisseurs qui a la juridiction de

   déterminer à quoi doit ressembler éventuellement

   l'engagement d'achat si les conditions fixées

   d'avance lui en laissent encore une discrétion.

           Ce banc de trois régisseurs, il ne serait

   pas  logique qu'il soit lié par une décision rendue

   par un régisseur unique. Un régisseur unique ne

   pourrait pas décider d'avance ce qui doit

   apparaître dans un tel engagement pour qu'il soit

   plus tard jugé prudent et utile par un banc de

   trois régisseurs.

           Point suivant : une telle déférence est de

   plus justifiée du fait que devant un régisseur

   unique, aucun avis d'audience publique n'aura été

   requis, alors qu'un tel avis aurait au contraire

   été requis lorsqu'un banc de trois régisseurs

   entend une demande de fixation ou de modification

   des Tarifs et Conditions.

           Et finalement, la déférence envers la

   formation de trois régisseurs est encore davantage

   justifiée si la question sous étude soulève des

   problèmes complexes, entraînant des ramifications

   ou des enjeux de cohérence avec d'autres aspects

   régulatoires dans les Tarifs et Conditions, qui

   sont de la compétence exclusive de formations de
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   trois régisseurs requérant un avis d'audience

   publique.

           À l'article 12 du plan d'argumentation, je

   vous expose l'historique parallèle des différents

   dossiers qui ont procédé. D'une part, il est bon de

   savoir que jusqu'en deux mille cinq (2005), avant

   même la première date qui est mentionnée dans cet

   article 12, il n'y avait pas, dans les conditions,

   dans les Tarifs et Conditions des services de

   transport d'Hydro-Québec, il n'y avait aucune

   condition qui, de façon détaillée, explicitait ce

   que doit contenir un engagement d'achat. Il y avait

   une vague référence à l'article J, pardon, à

   l'appendice J des Tarifs et Conditions, mais il n'y

   avait pas ce que l'on trouve aujourd'hui dans les

   différentes versions de l'article 12.A.2.

           Donc, à ces dates il y avait absence de

   conditions. Cependant, avant même que les dossiers

   qui nous occupent, les dossiers Péribonka et

   Rapides-des-Coeurs commencent, donc avant même que

   les dossiers R-3581-2005 et R-3585-2005 procèdent,

   depuis le vingt-deux (22) juin deux mille cinq

   (2005), au dossier R-3549-2004 phase 2, une

   formation de trois régisseurs de la Régie de

   l'énergie était saisie d'une demande de
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   TransÉnergie selon l'article 48 de la Loi, en vue

   de codifier les règles régissant l'engagement

   d'achat dans un nouvel article 12.A.2 des Tarifs et

   Conditions des services de transport qui étaient

   alors proposés. Hydro-Québec, mon confrère maître

   Morel a déposé tout à l'heure, je pense, la pièce

   qui faisait état de cette demande.

           Plus tard, depuis le quatre (4) juillet

   deux mille cinq (2005), cette formation de trois

   régisseurs de la Régie, au dossier R-3549-2004

   phase 2, a émis une décision procédurale et un avis

   d'audience publique quant à ce dossier.

           Par la suite, depuis le dix-huit (18)

   octobre deux mille cinq (2005), et les dossiers

   Péribonka et Rapides-des-Coeurs n'avaient toujours

   pas commencé; donc, n'avaient toujours pas commencé

   au niveau des représentations écrites. Depuis le

   dix-huit (18) octobre deux mille cinq (2005), au

   dossier 3549-2004, la formation de trois régisseurs

   de la Régie était déjà saisie de représentations de

   l'intervenant RNCREQ, lequel proposait de modifier

   les principes antérieurs d'établissement des

   engagements d'achats en stipulant que ces

   engagements devraient être dorénavant établis pour

   la seule centrale concernée par l'entente de
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   raccordement selon un nouveau mode de calcul.

           Je n'entrerai pas dans les détails de cet

   aspect-là, simplement pour modifier pour qu'il n'y

   ait aucune confusion de quiconque, que nous ne

   sommes pas... même s'il s'agit d'un autre organisme

   environnemental, nous ne sommes pas d'accord avec

   les représentations qui avaient été alors faites;

   au contraire, nous en aurions fait de très

   différentes sur ce sujet.

           Par la suite, les quatorze (14), du

   quatorze (14) au trente (30) novembre... Excusez-

   moi, je rectifie. Du quatorze (14) au trente (30)

   novembre deux mille cinq (2005), une audience

   publique contradictoire avait eu lieu au dossier

   3549-2004 phase 2 où le sujet fut débattu. Et

   depuis le trente (30) novembre deux mille cinq

   (2005), le dossier R-3549-2004 phase 2 était en

   délibéré.

           Or, ce n'est pas marqué dans la

   chronologie, mais c'est en décembre et janvier deux

   mille cinq (2005) que les représentations écrites

   des différentes parties ont été logées aux dossiers

   R-3581-2005 et R-3585-2005. Et c'est après, au mois

   de février, à deux dates différentes, deux dates

   différentes au mois de février deux mille six
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   (2006), que les deux décisions ont été rendues par

   le régisseur seul qui siégeait dans ce dossier.

   Dans ces dossiers.

           Il est important de remarquer un aspect,

   aux pages 13, des deux décisions D-2006-25 et D-

   2006-36; je vais commencer par la première. Donc, à

   la page 13 de la décision D-2006-25, au dernier

   paragraphe, la première phrase de ce dernier

   paragraphe. Ce pourquoi je vous la montre, c'est

   pour attirer votre attention sur l'aspect temporel

   de cette décision.

           La Régie n'était pas satisfaite de

   l'engagement d'achat que le Transporteur avait

   déposé. Qu'est-ce que la Régie a fait? Elle n'a pas

   dit : « Nous refusons l'autorisation des actifs

   parce qu'un des éléments ne nous satisfait pas.

   Refaites vos devoirs, revenez-nous avec une

   nouvelle demande. » La Régie n'a pas décidé ça.

           La Régie n'a pas décidé non plus : « Nous

   accordons l'autorisation de construire ou acquérir

   les actifs, sous condition que l'engagement soit

   amélioré de telle et telle façon. » La Régie n'a

   pas dit ça. Elle accorde l'autorisation. Par

   contre, elle demande à ce que le Transporteur

   dépose, dans le futur, après non seulement le début
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   des travaux de construction mais même la fin des

   travaux de construction, qu'il dépose à la Régie,

   au plus tard au moment de la demande d'inclusion

   des coûts du projet dans la base tarifaire, une

   nouvelle garantie qui tienne compte de ce qui

   précède.

   (11 h 29)

           Donc, il y a deux aspects dans cette

   phrase. D'une part, la Régie semble prédéterminer

   ce qui devrait être mis en preuve dans un dossier

   tarifaire futur, qui serait entendu par un banc de

   trois régisseurs déterminant à quoi devrait

   ressembler la garantie lorsque la demande

   d'inclusion des coûts du projet dans la base

   tarifaire serait logée.

           L'autre aspect à noter de cette phrase,

   c'est l'aspect date puisqu'il était déjà en preuve,

   et ce n'est pas contesté par personne, que c'est en

   deux mille sept (2007) que l'inclusion des coûts du

   projet dans la base tarifaire serait normalement

   proposée puisque les dossiers révélaient que la

   date où ces actifs seraient prêts à être mis en

   service serait en deux mille sept (2007).

           C'est exactement la même phrase que l'on

   retrouve à la page 13, et cette fois, c'est en
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   caractères gras, au deuxième paragraphe de la

   décision, donc page 13 deuxième paragraphe de la

   décision D-2006-36, c'est exactement la même phrase

   que l'on retrouve dans la décision qui a été rendue

   pour Chute-Allard, Rapides-des-Coeurs.

           Donc, en choisissant de formuler comme ça

   la date où le nouvel engagement devrait être

   déposé, et dans quelle circonstance il devrait être

   déposé, la Régie, siégeant selon l'article 73, sait

   qu'il y a déjà une première cause tarifaire, la

   R-3549-2004 Phase 2 qui est en cours et qui,

   manifestement, se terminera et générera une

   décision avant la date que le régisseur seul a

   indiqué pour déposer ce nouvel engagement, mais la

   Régie peut même prévoir qu'il y aura une deuxième

   cause tarifaire qui va suivre encore après, qui

   serait la cause tarifaire du Transporteur de deux

   mille sept (2007) puisque ce serait normalement

   dans cette cause future tarifaire que seraient

   proposés pour inclusion dans la base tarifaire les

   nouveaux actifs.

           Donc, incidemment, ça signifie que, dans

   cette deuxième cause tarifaire, le banc pourrait

   également, si jamais il y avait quelques

   difficultés, quelques problèmes de formulation
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   quant à la clause des conditions fixant ce que

   doivent contenir les engagements d'achat d'un

   client qui demande le raccordement d'une centrale.

           Donc, si jamais à l'issue du dossier 3549

   Phase 2, si jamais il y avait un problème de

   formulation, la Régie savait qu'il y aurait encore

   une deuxième occasion d'améliorer, de bonifier

   cette formulation dans la future cause tarifaire

   deux mille sept (2007) de TransÉnergie.

           Et, effectivement, je vous amène au

   paragraphe 13 à la page 7 de mon plan

   d'argumentation. Effectivement, le dix-huit (18)

   avril deux mille six (2006), la formation de trois

   régisseurs au dossier 3549-2004 Phase 2 a rendu sa

   décision D-2006-66 édictant un nouvel article 12A.2

   aux Tarifs et conditions des services de transport

   d'Hydro-Québec, lequel établit pour la première

   fois un contenu générique requis de tout engagement

   d'achat contenu dans une entente de raccordement

   conclue le ou après le dix-huit (18) avril deux

   mille six (2006).

           J'attire votre attention sur la date

   d'entrée en vigueur de cette modification, que vous

   retrouverez bien clairement indiquée à la page 52

   de cette décision. Les nouvelles règles génériques

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                     Me Dominique Neuman

                         - 88 -

   s'appliquaient non pas aux futures demandes

   d'autorisation d'actifs, mais aux futures ententes

   de raccordement qui seraient conclues le ou après

   le dix-huit (18) avril deux mille six (2006). Donc,

   on entre clairement dans la période temporelle qu'a

   visée le régisseur unique siégeant selon l'article

   73 dans les dossiers 3581 et 3585.

           Dans cette décision D-2006-66 également,

   l'opinion dissidente de monsieur le régisseur

   Carrier n'a pas été retenue à l'effet de permettre,

   au cas par cas, la détermination du contenu exact

   des engagements d'achat, en respectant certains

   principes pré-établis. Ça se trouve aux pages 38 et

   39 de la dissidence de monsieur le régisseur

   Carrier.

           Et également, après cette décision, un

   nouveau dossier a été initié, le dossier

   R-3605-2006 où Hydro-Québec TransÉnergie propose de

   corriger certains aspects de la formulation de ce

   nouvel article 12A.2. Et les intervenants qui

   auront le droit de le faire pourront soumettre

   leurs propres représentations quant à d'autres

   correctifs et d'autres problèmes de cohérence qui

   pourraient être requis à l'article 12A.2.

           Et c'est également dans cette cause
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   R-3605-2006 que la Régie est saisie d'une demande

   d'Hydro-Québec TransÉnergie d'inclure dans sa base

   de tarification pour deux mille sept (2007) des

   actifs de raccordement de Péribonka et Rapides-des-

   Coeurs, Chute-Allard. Ça se trouve dans ce dossier

   R-3605-2006 à la pièce B-1 HQT-7 document 1 page

   13.

           Je vous soumets que la modification des

   principes gouvernant les engagements d'achat afin

   de déterminer en fonction de l'énergie produite

   annuellement par la... afin de les déterminer en

   fonction de l'énergie produite annuellement par la

   centrale, est une question complexe qui met en jeu

   le principe selon laquelle les Tarifs et conditions

   sont établis en fonction de la puissance plutôt

   qu'en fonction de l'énergie qui met en jeu la

   manière dont des nouveaux actifs sont attribués à

   la charge locale, et qui nécessite un examen de la

   cohérence des nouvelles exigences avec les autres

   Tarifs et conditions.

           Mon confrère a fait état de certains

   aspects qu'il aurait voulu discuter s'il avait pu

   être entendu à ce sujet. Je suis convaincu que ces

   questions complexes seront probablement plaidées

   dans la cause tarifaire 3605. J'aurais aimé vous en
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   parler davantage en vous référant à l'annexe 1,

   mais malheureusement, l'annexe 1, je ne peux pas

   vous en parler. Donc, je m'arrêterai là. Mais je

   pense que vous avez suffisamment d'éléments pour au

   moins que la preuve vous soit faite que c'est une

   question complexe. Si vous pensez que j'ai besoin

   de vous élaborer davantage là-dessus, je le ferais,

   mais je risquerais de tomber dans mon annexe 1.

           Donc, en raison de la complexité de cette

   question et de ses ramifications avec les autres

   dispositions des Tarifs et conditions, il y avait

   lieu pour la Régie, siégeant en vertu de l'article

   73 aux dossiers R-3581 et R-3585 de faire déférence

   envers les bancs de trois régisseurs, lesquels

   disposent d'une juridiction plus large pour traiter

   de l'ensemble du problème, tant au dossier

   R-3549-2004 Phase 2 que lors de la future cause

   tarifaire de l'année deux mille sept (2007).

           Mon confrère a cité tout à l'heure une

   jurisprudence avec laquelle je suis en accord, qui

   a été présentée sous l'onglet 6, la décision

   D-95-66, à la page 436, au paragraphe qui a été

   cité précédemment qui se trouve à peu près au

   milieu de cette page, la Régie avait indiqué,

   c'était la Régie du gaz... Oui, c'était la Régie du

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                     Me Dominique Neuman

                         - 91 -

   gaz.

                D'autre part, la Régie est d'avis que

                si l'on voulait remettre en cause la

                politique d'approvisionnement gazier

                de Gazifère, dûment approuvée par la

                décision D-92-28, il serait juste et

                équitable, que la requérante en soit

                avisée en temps opportun afin de lui

                permettre de soumettre une preuve

                adéquate dans ce dossier qui pourrait

                être traité dans une requête

                spécifique ou lors d'une cause

                générique.

   Donc, cette jurisprudence illustre le fait qu'il

   est plus approprié lorsqu'une question complexe est

   soulevée de la traiter dans un dossier générique où

   l'ensemble du débat peut être fait. Et je vous

   déposerais dans le même sens un extrait de la

   décision D-2002-229 dans le dossier R-3493-2002,

   dont les copies sont en train d'être distribuées.

           J'attire votre attention, j'ai seulement

   copie des extraits de cette décision, j'attire

   votre attention sur la page 11 de cette décision.

   Il s'agissait aussi d'une demande de révision par

   TransÉnergie d'une décision antérieure de la Régie

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                     Me Dominique Neuman

                         - 92 -

   de l'énergie. Et un des motifs pour lesquels la

   Régie dans ce dossier-là avait refusé la demande de

   révision était au motif que :

                [...] un tel problème peut plus

                adéquatement être traité dans le

                contexte d'une demande d'ajustement

                des tarifs. La réglementation

                économique est essentiellement

                évolutive et la Loi permet de modifier

                les tarifs...

   Et j'ajoute « et les conditions ».

                ... lorsqu'ils ne sont plus justes et

                raisonnables.

   Plus loin, la Régie affirme que :

                [...] il demeure que toutes ces

                questions peuvent être traitées de

                façon plus adéquate dans le contexte

                d'une demande tarifaire.

   Dans ce dossier, la Régie avait provisoirement

   statué sur certains aspects du dossier tarifaire du

   Transporteur, mais lui laissait suffisamment de

   flexibilité pour que la question puisse être revue

   dans un dossier tarifaire ultérieur.

           Le Transporteur TransÉnergie avait demandé

   la révision de cette première décision. Et le banc
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   de révision a refusé au motif qu'il existe déjà un

   forum, que le forum de la cause tarifaire suivante

   permettra de débattre amplement de la question et

   de statuer sur tous les moyens que chaque partie

   pourrait faire valoir.

           Nous sommes dans une situation comparable

   puisque si la Régie décide, comme nous le

   souhaitons, que le contenu des engagements d'achat

   d'un client qui demande le raccordement d'une

   centrale peut être traité de façon plus appropriée,

   plus complète dans le cadre d'une cause tarifaire,

   à la fois parce que la cause tarifaire traite de la

   formulation des conditions et parce qu'elle traite

   des conditions requises pour qu'un actif soit jugé

   prudent et utile...

           Excusez-moi, j'ai perdu un petit peu le

   fil. Donc, si la Régie réfère le dossier à un banc

   de trois régisseurs siégeant en matière tarifaire,

   ce banc pourra, comme il l'a fait dans le dossier

   3549 et comme il pourra le faire dans le dossier

   3605 en cours, et aussi éventuellement s'il y a

   d'autres causes tarifaires où la question se pose,

   le banc de trois régisseurs pourra poser les

   conditions adéquates quant au contenu de tels

   engagements.
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           C'est pourquoi nous concluons au paragraphe

   15 de mon plan d'argumentation que, pour l'ensemble

   de ces motifs, SÉ/AQLPA appuient la demande

   d'Hydro-Québec de réviser les décisions D-2006-25

   et D-2006-36 quant aux garanties (engagements

   d'achat). SÉ/AQLPA demandent toutefois à la Régie,

   procédant à rendre les décisions qui auraient dû

   être rendues, de se limiter à exiger que les

   garanties, ou engagements d'achat, soient conformes

   à ce qui sera requis par les Tarifs et conditions

   des services de transport qui seront en vigueur

   l'année pour laquelle sera logée une demande

   d'inclusion de ces actifs dans la base tarifaire.

           En formulant la conclusion de cette

   manière-là, on laisse le champ libre au banc des

   trois régisseurs de déterminer quel devrait être le

   contenu de ces engagements et au besoin de modifier

   ce contenu si le banc des trois régisseurs le juge

   approprié.

           Ceci permettait de tenir compte à la fois

   des exigences quant à ces garanties issues de la

   décision D-2006-66 au dossier R-3549-2004 Phase 2

   et de toute modification à ces exigences qui

   pourrait résulter de la cause tarifaire deux mille

   sept (2007) de TransÉnergie au dossier R-3605-2006.
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           J'aborde maintenant l'appui subsidiaire au

   motif numéro 2 d'Hydro-Québec qui est le droit

   d'être entendu. Je vous demanderais, messieurs les

   régisseurs, si vous pourriez, dans le titre 4,

   ajouter le mot « subsidiaire » pour que ce soit

   plus clair puisque les conclusions que je vais vous

   formuler à la fin de ce motif, « subsidiaire »,

   seraient différentes.

           Donc, ce motif vous est plaidé. Au cas où

   vous ne seriez pas d'accord avec ce que je viens de

   vous plaider précédemment, si vous pensez malgré

   tout qu'il était de la juridiction du régisseur

   seul selon l'article 73 de trancher le contenu des

   engagements d'achat du Producteur.

   (11 h 46)

           D'abord une remarque préliminaire qui se

   trouve au paragraphe 16 de mon plan

   d'argumentation, quant à la formulation de la

   règle, quant aux mots audi alteram partem. Lorsque

   la Régie de l'énergie siège suivant les articles

   48, 49 de la Loi ou même l'article 73 de la Loi sur

   la Régie de l'énergie, elle n'agit pas comme un

   tribunal quasi judiciaire mais plutôt comme un

   tribunal que la doctrine a qualifié de sui generis.
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           La Régie n'est alors pas sujette aux règles

   de justice naturelle des tribunaux judiciaires et

   quasi judiciaires, ce qui inclut la règle que l'on

   nomme « audi alteram partem » mais plutôt à des

   règles qualifiées d'équité procédurale, lesquelles

   comportent malgré tout un certain niveau

   d'obligation de permettre aux parties d'être

   entendues.

           Il y a un développement là-dessus que je ne

   vous ai pas soumis mais que vous trouverez, que la

   Régie trouvera dans ses propres archives, qui

   était, si je me souviens bien, la plaidoirie de

   maître Aquin dans un dossier d'évocation qui a été

   rendu en Cour d'appel; c'était le... je ne me

   souviens pas du numéro de la cause mais c'était le

   dossier qui impliquait le RNCREQ. Donc, la notion

   de tribunal sui generis avait été développée par

   maître Aquin avec des références dans ce dossier-

   là.

           Donc, il y a malgré tout une obligation

   d'être entendu auprès de la Régie mais qu'il est

   peut-être incorrect de qualifier d'audi alteram

   partem.

           Mon confrère, pour Hydro-Québec, a soumis

   que le Transporteur n'avait pas eu une occasion

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                     Me Dominique Neuman

                         - 97 -

   appropriée d'être entendu sur cette question. Je

   vous soumets respectueusement que si le

   Transporteur n'a pas eu l'occasion d'être entendu,

   alors c'est encore moins le cas des intervenants,

   incluant les intervenants SÉ/AQLPA qui avaient

   participé au dossier R-3581-2005.

           Je vous amène au paragraphe 17 qui est à la

   page 9 de mon plan d'argumentation. Donc, d'une

   part lorsque les dossiers R-3581-2005 et R-3585-

   2005 ont été initiés, il existait déjà une

   jurisprudence constante de la Régie établissant en

   puissance, et non en énergie, l'engagement d'achat

   du client et basant cet engagement sur l'ensemble

   des réservations de capacité du client, et

   l'ensemble de ses nouveaux raccordements de

   centrales.

           Stratégies Énergétiques avait d'ailleurs

   appuyé cette approche de la Régie, et elle s'était

   très fermement prononcée en faveur d'une conception

   des Tarifs et Conditions basée sur la puissance,

   donc la capacité réservée plutôt que l'énergie.

           De plus, Stratégies Énergétiques avait

   appuyé au dossier R-3497-2002, le dossier de

   Toulnustouc, la prise en compte globale de

   l'ensemble des engagements d'achat du client en
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   rapport avec l'ensemble des capacités des nouvelles

   centrales raccordées. Stratégies Énergétiques se

   différenciait alors de la position prise par le

   Regroupement environnemental RNCREQ.

           Depuis le vingt-deux (22) juin deux mille

   cinq (2005), comme je l'ai mentionné tout à

   l'heure, une formation de trois régisseurs de la

   Régie de l'énergie est saisie d'une demande de

   TransÉnergie selon l'article 48 de la Loi en vue de

   codifier les règles régissant l'engagement d'achat

   dans un nouvel article 12.A.2 des Tarifs et

   Conditions des services de transport. Le débat

   contradictoire avait eu lieu et la question était

   en délibéré.

           Au dossier R-3581-2005, la formation était

   constituée d'un régisseur unique, et aucun avis

   d'audience publique ne fut émis. Et l'avis

   procédural dans ce dossier accordait aux

   participants un budget maximal de cinq mille

   dollars (5000 $) et leur raccordait jusqu'au six

   (6) décembre deux mille cinq (2005) pour loger des

   observation écrites, avec droit de réplique par le

   Transporteur le treize (13) décembre deux mille

   cinq (2005); le tout se déroulant uniquement par

   écrit. SÉ/AQLPA ont participé à ce dossier.
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           Et comme l'indique la chronologie suivante,

   qui est en page 10 : avant que la question du

   contenu de l'obligation d'achat ne soit soulevée

   pour la première fois et tardivement par la Régie,

   au dossier R-3581-2005, il y avait déjà eu une

   série d'incidents procéduraux qui obligeaient

   SÉ/AQLPA à loger des représentations

   supplémentaires au-delà du calendrier prévu et au-

   delà du budget prévu. En effet, SÉ/AQLPA ont

   d'abord logé leurs observations écrites le six (6)

   décembre deux mille cinq (2005) tel que prévu au

   calendrier. Hydro-Québec y répondit le treize (13)

   décembre deux mille cinq (2005), mais en avançant

   de nouveaux faits et arguments.

           En conséquence, bien que cela ne fut pas

   prévu au calendrier, SÉ/AQLPA répliqua le quatorze

   (14) décembre deux mille cinq (2005) aux nouveaux

   faits et arguments d'Hydro-Québec. Puis le dix-neuf

   (19) décembre deux mille cinq (2005), coup de

   théâtre, Alcan informa la Régie qu'elle ne

   s'opposait plus à ce que le raccordement se fasse

   par la voie de son propre réseau de transport, ce

   qui constituait une modification de sa position

   antérieure.

           Le vingt et un (21) décembre deux mille
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   cinq (2005), la Régie demanda à Hydro-Québec de

   commenter cette ouverture d'Alcan, ce qu'elle fit

   en rejetant cette ouverture le vingt-deux (22)

   décembre deux mille cinq (2005), ce dont Alcan prit

   acte par une nouvelle lettre le vingt-trois (23)

   décembre deux mille cinq (2005).

           Le vingt-huit (28) décembre deux mille cinq

   (2005), SÉ/AQLPA commentèrent positivement

   l'ouverture d'Alcan et déplorèrent le refus

   d'Hydro-Québec d'y donner suite. Le onze (11)

   janvier deux mille six (2006), Hydro-Québec

   contesta le droit de SÉ/AQLPA de lui avoir répliqué

   le quatorze (14) décembre deux mille cinq (2005)

   car cela n'était pas prévu au calendrier; elle

   contesta également le droit de SÉ/AQLPA de répondre

   aux correspondances d'Alcan et d'Hydro-Québec des

   dix-neuf (19), vingt-deux (22) et vingt-trois (23)

   décembre deux mille cinq (2005) car cela n'était

   également pas prévu au calendrier de la Régie.

           SÉ/AQLPA répliqua à ce sujet le douze (12)

   janvier deux mille six (2006). Par la suite, Hydro-

   Québec allait même contester le droit de SÉ/AQLPA

   de réclamer des frais pour ces correspondances

   additionnelles. Et c'est après, après tout cela,

   donc quand on a dépassé depuis longtemps et par de
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   nombreux incidents le calendrier et le budget prévu

   dans l'avis procédural de la Régie, ce n'est que le

   seize (16) décembre deux mille cinq (2005) que la

   Régie a, au-delà de toutes les échéances prévues au

   calendrier du dossier R-3581-2005, adressé à Hydro-

   Québec sa demande de renseignement numéro 2 qui

   comportait la question 4.3, que je vous lis :

                Veuillez présenter une solution

                alternative à l'engagement d'achat tel

                que présenté dans le dossier actuel,

                qui permettrait d'atteindre la

                neutralité tarifaire en ne considérant

                que la production additionnelle

                générée par la centrale à raccorder.

   Cette demande de renseignement numéro 2 incidemment

   n'était elle-même pas prévue au calendrier non

   plus.

           Alors, page 11. Le seize (16) janvier,

   cette fois c'est l'année deux mille six (2006), en

   réponse à cette question, Hydro-Québec a refusé de

   présenter une solution alternative à l'engagement

   d'achat qu'elle avait présenté, en expliquant les

   motifs pour lesquels elle ne le ferait pas. C'était

   la pièce HQT-13 document 2 page 18.

           La Régie, dans ce dossier, n'a pas insisté.
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   Elle n'a pas exercé son pouvoir de suspendre son

   délibéré jusqu'à ce que la solution alternative lui

   soit présentée par Hydro-Québec, tel que le lui

   aurait permis l'article 16 de son Règlement sur la

   procédure, comme il se lisait à l'époque. L'article

   16 :

                La Régie informe les participants des

                lacunes de la documentation déposée.

                Elle peut alors décider de ne pas

                prendre le dossier en considération

                tant qu'il ne sera pas remédié au

                défaut.

           C'était l'article 16 de l'ancien règlement

   de procédure; je crois de mémoire que le nouveau

   règlement est au même effet, mais c'est celui de

   l'époque qui est pertinent dans ce dossier.

           Évidemment, après tous ces incidents,

   SÉ/AQLPA n'a pas re re re relancé ses observations

   écrites; il y avait déjà eu un assez grand nombre

   de... d'incidents n'ayant pas été prévus au

   calendrier. Je pense que rendu au seize (16)

   janvier deux mille six (2006), après tout ce qui

   avait précédé au mois de décembre et en plus en

   tenant compte des contestations d'Hydro-Québec qui

   contestait toute nouvelle communication de SÉ/AQLPA
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   non prévue au calendrier, je pense que nous nous en

   sommes arrêtés là. Comme la réponse d'Hydro-Québec

   semblait fermer la porte à la solution alternative

   à l'engagement d'achat, que la Régie n'avait pas

   relancé Hydro-Québec là-dessus, nous-mêmes nous

   nous en sommes arrêtés là.

           C'est donc par la suite, dans la décision

   D-2005-25, que la Régie a établi elle-même les

   modalités d'une telle solution alternative et

   requis que celle-ci lui soit présentée non pas

   comme une condition préalable à l'autorisation de

   construction des actifs, mais comme une condition

   future devant être réalisée après que la

   construction de ces actifs aura été entreprise, et

   même terminée, lorsqu'une demande sera logée pour

   les inclure dans la base de tarification l'année de

   leur mise en service.

           Je vous ai parlé du dossier R-3581-2005

   auquel SÉ/AQLPA avait participé. La chronologie est

   brièvement résumée au dernier paragraphe de la page

   11. Quant au dossier R-3585-2005, également la

   question a été... une demande de renseignement

   similaire avait été posée par la Régie, là encore

   assez tardivement. Le Transporteur refusa de

   proposer une solution alternative à l'engagement
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   d'achat, pour les mêmes motifs énoncés dans le

   dossier 3581, et encore la Régie n'insista pas et

   ne se prévalut pas de son pouvoir prévu à l'article

   16 de suspendre le dossier. Et elle émit, dans la

   décision finale D-2006-36, la Régie a émis une

   ordonnance similaire à celle contenue à la décision

   D-2006-25. Dans ce dossier 3585-2005, SÉ/AQLPA

   n'avait pas participé comme participant.

           Donc, je vous amène à la page 12 de mon

   plan d'argumentation. À la lumière de l'historique

   énoncé ci-dessus, nous soumettons respectueusement

   que la Régie a insuffisamment permis aux parties,

   Transporteur et participants, de faire valoir leurs

   représentations. Compte tenu de l'importance du

   revirement jurisprudentiel effectué, là-dessus mon

   confrère a soumis de la jurisprudence, compte tenu

   de l'importance de la question en elle-même, compte

   tenu de l'importance des ramifications de cette

   question avec d'autres questions réglementaires...

   c'est la question de complexité que j'avais abordée

   précédemment au paragraphe 14 du plan

   d'argumentation, et compte tenu du fait que la

   Régie empiétait manifestement sur la compétence des

   formations de trois régisseurs, tant au dossier R-

   3549-2004 phase 2 qu'à la future cause tarifaire
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   deux mille sept (2007) de TransÉnergie, où

   l'article 12.A.2 pourrait de nouveau être modifié

   et où la Régie aura à statuer sur l'inclusion des

   actifs dans la base de tarification.

           Même à supposer que la Régie, siégeant

   selon l'article 73, aurait eu le droit d'effectuer

   un tel empiétement, elle aurait dû permettre aux

   parties d'être entendues sur le sujet de cet

   empiétement, de l'opportunité ou du droit de cet

   empiétement avant de le faire.

           Donc, j'arrive au paragraphe 19. En

   conséquence, et gardez à l'esprit que je suis sur

   un moyen subsidiaire, donc les conclusions qui sont

   au paragraphe 19 sont différentes de celles que je

   vous ai formulées au paragraphe 15, qui étaient en

   rapport au premier moyen, enfin au moyen numéro 4

   que j'appuyais. Donc, si vous avez rejeté le moyen

   numéro 4 et qu'il ne reste plus que le moyen numéro

   2, le droit d'être entendu, donc SÉ/AQLPA appuie la

   demande d'Hydro-Québec de réviser les décisions D-

   2006-25 et D-2006-36 au motif de manquement au

   droit d'être entendu. Et si la Régie accepte de

   réviser ces décisions pour ce motif, SÉ/AQLPA lui

   demanderait alors de retourner les dossiers en

   première instance, devant le même régisseur ou un
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   nouveau régisseur, afin que ceux-ci soient

   réouverts et que toutes les parties puissent être

   entendues.

           Et dans une telle réouverture de dossiers,

   en première instance, SÉ/AQLPA annonce d'avance

   qu'elle demanderait à la Régie de se limiter à

   exiger que les garanties ou engagements d'achat

   soient conformes à ce qui sera requis par les

   Tarifs et Conditions des services de transport qui

   seront en vigueur l'année pour laquelle sera logée

   une demande d'inclusion de ces actifs de la base

   tarifaire.  Donc, par un biais procédural

   différent, ce serait la même conclusion que ce que

   je vous avais formulé au paragraphe 15 de mon plan

   d'argumentation.

   (12 h 02)

           Un mot très bref pour conclure sur la

   question de l'obligation de motiver. Nous n'avons

   pas fait de représentations écrites à ce sujet et

   ce que je souhaiterais, c'est que quelle que soit

   votre décision sur ce point-là, ce que je

   souhaiterais, c'est que la Régie ne crée pas, par

   sa décision qu'elle rendra au présent dossier,

   qu'elle ne crée pas une jurisprudence qui soit

   susceptible de minimiser ou de réduire l'importance
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   de l'obligation de motiver.

           Même si vous jugiez que vous n'avez,

   d'abord, il se peut que vous n'ayez pas à vous

   prononcer sur ce motif si les autres motifs vous

   permettent d'arriver à une décision, mais quelle

   que soit votre décision là-dessus, il est important

   que la Régie maintienne l'importance de cette

   obligation de motiver les décisions, ses propres

   décisions.

           Il y a un aspect sur lequel mon confrère

   n'a peut-être pas assez insisté, qui se trouve à

   l'onglet 7 de ses autorités, c'est que l'obligation

   de motiver, c'est la dernière phrase de la page

   825, à l'onglet 7 :

                ... lorsqu'il existe une obligation

                statutaire de motiver, les tribunaux

                voient à son application stricte;

   Le reste du texte du professeur Garant ne fait pas

   tellement de distinctions entre les cas des

   tribunaux qui ont dans leur loi un article qui

   oblige la motivation des décisions et les tribunaux

   administratifs qui n'ont pas de telles obligations

   mais où cette obligation a été jugée implicite en

   vertu des règles de justice naturelle.

           Ce que le professeur Garant souligne, au
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   bas de la page 825, c'est que l'obligation de

   motiver est plus grande quand il y a un article de

   loi qui le prévoit. Et dans le cas de la Régie de

   l'énergie, cet article existe, c'est l'article 18.

   Donc c'est une raison de plus pour que la Régie

   puisque la jurisprudence reste donc je, on

   souhaiterait que ce droit à la motivation de la

   décision reste le plus fortement possible, le plus

   fort possible à l'issue de la décision que vous

   allez rendre, quelle que soit la décision que vous

   allez rendre sur le contenu de la motivation dans

   le présent dossier, ou même votre décision quant à

   l'opportunité de vous prononcer ou non sur ce

   moyen.

           Donc ça termine mes représentations. Je

   vous remercie beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Monsieur Boulianne?

   M. GILLES BOULIANNE :

   Oui, bonjour, Maître Neuman. Dans votre plan

   d'argumentation, avant de passer au point numéro

   12, vous avez ajouté quelques informations à

   l'effet qu'il n'y avait pas de précisions sur les

   garanties et les conditions reliées, si on veut, à

   l'autorisation de construire un nouveau poste avant
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   juin deux mille cinq (2005), avant le dépôt de la

   requête tarifaire de la phase 2, pourtant, vous

   avez fait référence, ça, je l'ai peut-être manqué,

   à l'annexe J qui existait à l'époque?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, oui.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Et à l'annexe J, on avait là certains éléments,

   certaines, à mon avis, certaines conditions du

   type :

                Avant de procéder aux ajouts au

                réseau, le Transporteur et le

                propriétaire de la centrale doivent

                convenir d'une entente de raccordement

                dans laquelle sont précisés notamment

                la date prévue de mise en service de

                la centrale, les coûts remboursables

                par le propriétaire de la centrale au

                transporteur et, s'il y a lieu, les

                garanties financières exigibles pour

                couvrir les coûts prévus des ajouts au

                réseau effectués par le transporteur

                et le distributeur.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.
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   M. GILLES BOULIANNE :

   C'en était, ça, des conditions, je ne comprends

   pas, pourriez-vous m'expliquer pourquoi vous dites

   qu'il n'y avait pas de conditions et...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'est...

   M. GILLES BOULIANNE :

   ... puis juste pour vous aider un petit peu, en

   tout cas, pour être sûr qu'on va avoir une réponse

   claire, un peu plus loin, à 17, ce que vous dites,

   c'est qu'il existait déjà :

                ... une jurisprudence constante de la

                Régie établissant en puissance [...]

                l'engagement d'achat du client...

   tout le kit. Est-ce que vous pourriez préciser un

   peu plus lorsqu'on dit qu'il n'existait pas de

   conditions puis d'un autre côté, on dit qu'il en

   existait?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Pour la réponse, je vous référerais au

   paragraphe 9 de mon plan d'argumentation, où

   j'indiquais que le contenu des engagements peut

   être fixé soit de façon générique dans les Tarifs

   et conditions, soit si les Tarifs et conditions

   laissent un certain niveau de discrétion pour
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   qu'ils soient déterminés au cas par cas, dans ce

   cas, ça peut être déterminé autrement que dans les

   Tarifs et conditions donc, éventuellement, dans une

   décision selon l'article 73.

           Ce qui se passait avant deux mille cinq

   (2005), avant juin deux mille cinq (2005), c'est

   qu'il y avait cet, je ne suis pas sûr si c'est une

   annexe ou un appendice, J...

   M. GILLES BOULIANNE :

   Appendice J.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Appendice J. L'appendice J qui, tel que formulé,

   est assez vague et il me semble que sa formulation,

   de cet appendice J, peut permettre à la fois un

   engagement de type Toulnustouc ou un engagement de

   type... de type, bien, on va l'appeler Péribonka,

   de type Péribonka, enfin, Péribonka tel que décidé

   dans la décision sous, en fait, Péribonka - Rapide-

   des-Coeurs, dans la décision sous révision, ou même

   tel que formulé de façon différente dans la

   décision D-2006-66, au dossier 3549, ou même tel

   que formulé de façon encore différente dans le

   dossier R-3605-2006.

           Donc la formulation de l'appendice J semble

   laisser la voie ouverte à de multiples options
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   quant à la formulation de ces engagements. Donc on

   se retrouvait dans la situation où les conditions,

   le texte des Tarifs et conditions ne déterminait

   pas clairement par lui-même à quoi doit ressembler

   l'engagement.

           C'est qu'il y avait cependant, il y avait

   une jurisprudence constante, il y avait le dossier

   Toulnustouc et le dossier Eastmain-1 qui, donc qui

   étaient de la jurisprudence selon l'article 73 de

   la Loi où, dans ces deux cas, un certain type

   d'engagement proposé par Hydro-Québec et appuyé, en

   tout cas au moins par SÉ/AQLPA et j'imagine qu'il y

   avait d'autres intervenants peut-être qui

   l'appuyaient aussi, a été accepté par la Régie et

   donc c'était de la jurisprudence.

           Donc ce sur quoi je voulais attirer votre

   attention, c'est que, avant deux mille cinq (2005),

   on se trouvait dans la situation où les Tarifs et

   conditions laissaient de la flexibilité. Par

   contre, à partir du dossier 3549, phase 2, la

   décision D-2006-66, le banc était divisé, monsieur

   le régisseur Carrier a suggéré de laisser la

   flexibilité pour que ça puisse être décidé au cas

   par cas et son opinion dissidente n'a pas été

   retenue par la majorité, qui a enchâssé de façon
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   plus ferme le contenu qui doit caractériser un tel

   engagement, de façon un peu différente de ce qui a

   été formulé dans le dossier Péribonka et Rapide-

   des-Coeurs, en fait, l'ambiguïté réside dans la

   manière dont on traduit en énergie ce qui est au

   départ de la puissance.

           La formulation n'est pas identique dans les

   deux cas et une nouvelle formulation plus précise

   est actuellement proposée, on ne sait pas ce qui

   sera décidé, mais proposée dans le dossier R-3605-

   2006. Est-ce que ça répond à votre question?

   M. GILLES BOULIANNE :

   Donc, si je comprends bien, avant juin deux mille

   cinq (2005), avant le dépôt du dossier 3549-2004

   Phase 2, il y avait deux possibilités

   d'engagements, soit un engagement que vous avez

   appelé celui du type Toulnustouc...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   M. GILLES BOULIANNE :

   ... ou du type Rapides-des-Coeurs, Péribonka, et

   cetera?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, en fait, deux puis, en fait, je pourrais même

   dire quatre puisque 3549 ne formule pas exactement,
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   ne formule pas la clause de manière identique à

   Péribonka - Rapides-des-Coeurs. Et 3605, tout en

   gardant le principe de faire un engagement

   spécifique par centrale et de le traduire en

   énergie, formule les choses de manière encore

   différente.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Maintenant, je comprends, dans votre allégué numéro

   17, que dans le dossier Toulnustouc, le 3497-2002,

   Stratégies énergétiques a appuyé la prise en compte

   globale de l'ensemble des engagements d'achat d'un

   client en rapport avec l'ensemble des capacités des

   nouvelles centrales raccordées. Vous l'avez

   appuyée, est-ce que la décision, parce qu'après ça,

   on va voir ça, c'est bien cité, vous le citez en

   bas, les paragraphes 3 de la page 29...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, oui.

   M. GILLES BOULIANNE :

   ... effectivement, je l'ai vérifié il y a quelques

   instants, si on continue la lecture de cette

   décision-là, on réfère entre autres à l'inquiétude

   de la Régie de voir que dans ce projet-là,

   Toulnustouc, ça prend dix ans avant que ça soit en

   marche, donc elle était inquiète, en fait, que sur
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   cette période de mise en marche-là, que le

   Producteur ait la possibilité, ou n'ait pas besoin

   du service de transport point à point et que,

   temporairement, il n'y aurait pas d'énergie à

   exporter en raison, par exemple d'une période de

   faible hydraulicité et d'un bris d'équipement, donc

   on était en période de démarrage, si on veut,

   Toulnustouc puis, il pouvait y avoir des besoins

   plus ou moins grands de transport reliés à la

   production.

           Et, par après, la Régie concluait, bon,

   qu'elle donnait notamment instruction au

   Transporteur de s'assurer de l'obtention d'une

   garantie financière pour le projet qui répond à sa

   préoccupation, que je viens de vous mentionner, et

   qui correspond à l'esprit et à la lettre des Tarifs

   et conditions. Elle requiert du Transporteur qu'il

   soumette la preuve d'une telle garantie et cette

   garantie devra couvrir les frais d'intégration et

   assurer la neutralité tarifaire.

           Ça, ça correspond, parce que cette

   décision-là, est-ce que ça va dans le sens de vos

   recommandations que vous aviez faites à ce moment-

   là, que la Régie reprenait à la page 29, ou c'est

   plutôt un engagement type Rapides-des-Coeurs
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   lorsqu'on lit ça?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bien, on ne le sait pas encore, ce qui est dit à

   l'époque dans la décision Toulnustouc n'est pas

   nécessairement, ne nous amène pas nécessairement,

   il y a plusieurs voies possibles de répondre à

   cette préoccupation. Il faut garder à l'esprit que

   les engagements d'achat, ce qui est acheté, c'est

   de la réservation de capacité, c'est la puissance.

   Ce que le Producteur ou tout autre client achète,

   c'est de la réservation de capacité pour une

   certaine, que ce soit annuellement ou pour une

   autre durée.

           La réservation de capacité peut être

   achetée sans qu'il y ait un seul électron qui

   transite. Si la réservation de capacité a été

   achetée, elle est achetée.

   (12 h 15)

           Je ne veux pas rentrer dans le fond du

   dossier, mais en tout cas, je vous donne un

   exemple. Si une centrale, par exemple, une

   centrale, un parc éolien a un facteur d'utilisation

   de trente-cinq pour cent (35 %), la ligne qui

   raccorde le parc au réseau de transport doit

   permettre de faire circuler cent pour cent de
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   l'énergie en tout temps, parce qu'on ne sait pas

   d'avance si c'est la minute suivante qu'il ne

   ventera pas ou si c'est dans deux heures ou si

   c'est dans quatre heures.

           On sait que, globalement, dans l'année, il

   y aura trente-cinq pour cent (35 %) qui serait

   utilisé, mais on doit quand même réserver cent pour

   cent. Donc, ce qui est acheté... Donc, c'est

   conforme à la décision rendue dans Toulnustouc que

   de mesurer l'engagement d'achat en puissance

   puisque de toute façon, c'est un engagement, c'est

   ça que le Transporteur achète. Le tarif, le tarif

   du Transporteur, même le tarif horaire, même si un

   client du Transporteur achète une capacité pour une

   heure, c'est une capacité qu'il a achetée, ce

   n'était pas de l'énergie convertie en

   kilowattheures qu'il s'est engagé à faire circuler.

           Puis en fait, toutes les centrales de

   production d'énergie renouvelable, que ce soit

   éolien ou hydroélectrique, ont des facteurs

   d'utilisation relativement faibles et c'est ce qui

   nous motive environnementalement à vouloir

   soumettre des représentations. Dans le 3605, je ne

   reviendrai pas là-dessus mais en tout cas, peut-

   être qu'il y aura d'autres occasions où nous
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   pourrons faire valoir ces représentations.

           Et un autre aspect aussi qui n'est pas

   relié à l'article 12.A.2, mais qui est relié à la

   formulation de l'engagement dans Toulnustouc, et

   également qu'on retrouve dans Péribonka, c'est

   qu'il y a une clause d'exclusion qui indique dans

   quel cas l'engagement d'achat n'est pas requis.

           Actuellement, tel que c'est formulé, il est

   indiqué que l'engagement d'achat n'est pas requis

   lorsque la centrale sert la charge locale dans le

   cadre d'un appel d'offres d'Hydro-Québec

   Distribution. Il y a d'autres cas où une centrale

   peut servir la charge locale sans que ce soit dans

   le cadre d'un appel d'offres d'Hydro-Québec

   Distribution.

           Jusqu'à présent, ce n'était pas important

   de régler le problème, parce que l'engagement

   d'achat était tellement souple que ça ne posait pas

   vraiment de problème, qu'on n'exclue pas l'ensemble

   des cas d'achat de charge locale. Par exemple, là

   encore, je ne veux pas revenir là-dessus mais dans

   le dossier 3526-2004, le producteur qui avait

   témoigné devant la Régie a indiqué que Toulnustouc

   et Péribonka et d'autres centrales servaient à la

   charge locale même pour consolider les obligations
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   déjà existantes du producteur même si ce n'est pas

   un nouvel appel d'offres.

           Donc, un engagement d'achat qui est formulé

   de façon globale pour l'ensemble des réservations

   de capacité que fait le client HQP, formulé en

   terme de puissance, permet, permet de, enfin

   d'éviter que l'on défavorise un parc éolien ou une

   centrale hydroélectrique qui ont besoin d'être

   raccordées au réseau même si elles ne produisent

   pas cent pour cent du temps de l'énergie dans le

   réseau. Et dans certains cas, elles peuvent servir

   à la charge locale.

           Et même si elles ne servent pas à la charge

   locale, elles ont besoin d'être... c'est-à-dire, il

   n'y a pas seulement les centrales hydroélectriques,

   mais une centrale qui ne sert qu'à la pointe qui ne

   sert, une centrale qui ne sert que vingt heures par

   année. Elle a quand même besoin d'être raccordée et

   elle offre un produit de puissance, pas d'énergie

   mais de puissance. Et en tout cas, il y a beaucoup

   de choses que je me retiens de dire, que j'aimerais

   pouvoir dire et que peut-être SÉ/AQLPA aura

   l'occasion de le dire dans un autre dossier, mais à

   l'effet que l'amélioration que Hydro-Québec propose

   dans le dossier 3605... D'accord.
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   LE PRÉSIDENT :

   On va s'en occuper une autre fois le 3605.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Une dernière question, Maître Neuman. À la

   conclusion ou la conclusion à laquelle vous voulez

   que la Régie en vienne, la présente formation en

   vienne à l'allégué numéro 15, vous dites :

                Stratégies énergétiques et

                l'Association québécoise de lutte

                contre la pollution atmosphérique

                demandent toutefois à la Régie de se

                limiter à exiger que les garanties

                soient conformes à ce qui sera requis

                par les Tarifs et conditions des

                services de transport qui seront en

                vigueur l'année pour laquelle sera

                logée une demande d'inclusion de ces

                actifs dans la base tarifaire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui.

   M. GILLES BOULIANNE :

   C'est nouveau, là. Écoutez, ma première question,

   c'est quelque chose, c'est nouveau, là, c'est une

   nouvelle proposition, vous avez, c'est quelque

   chose de nouveau. En fait, la question que je me
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   demande, c'est si la présente formation va dans ce

   sens-là, est-ce qu'on est en train, est-ce que la

   présente formation est en train de modifier les

   Tarifs et conditions des services de transport?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Non, justement, en faisant ça, cette manière de

   décider de ne pas toucher à la juridiction du banc

   de trois régisseurs. Nous sommes ici en révision

   d'un dossier selon l'article 73. Alors plutôt que

   la Régie siégeant selon l'article 73 essaie

   d'imaginer à quoi devraient ressembler les

   engagements d'achat, ce que nous proposons, c'est

   que l'engagement d'achat soit ce qui sera écrit

   dans les Conditions telles qu'elles seront en

   vigueur à la date appropriée.

           Donc, si un banc de trois régisseurs s'est

   déjà prononcé sur la question dans le 3549, va

   peut-être se prononcer de nouveau sur la question

   dans le 3605, et ce sera ce qui sera décidé par ces

   bancs de trois régisseurs qui sera la règle

   régissant les garanties ou engagements d'achat.

   L'idée, c'est de formuler en référant à ce qui sera

   dans les Conditions. Puis c'est d'ailleurs à ça que

   servent les Conditions, à fixer des règles communes

   connues de tous.
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           À partir du moment où la Régie a décidé que

   l'appendice J) n'était plus suffisant, qu'il

   fallait mieux le préciser dans les Conditions, eh

   bien, c'est là que ça doit être précisé. Je vous

   signale même que, dans les documents, la Régie a

   récemment publié un guide des documents que doit

   déposer le Transporteur dans ses causes futures,

   encore, l'engagement d'achat est formulé encore de

   façon différente. SÉ/AQLPA va prochainement

   recommander de ne pas réinventer la roue à chaque

   fois, de dire une fois pour toute le contenu sera

   ce qui sera dans les Conditions, un point c'est

   tout.

   M. GILLES BOULIANNE :

   Merci, Maître Neuman. Monsieur le Président, je

   n'ai pas d'autres questions.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lassonde.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Oui, Maître Neuman, moi aussi, j'avais des

   problèmes avec votre article 15, là, peut-être

   parce que c'est la première fois que je siège.

   J'avais de la misère à vous suivre là-dessus, là.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ah bon!
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   Me RICHARD LASSONDE :

   On est en révision de décisions qui concernent

   l'approbation de projets sur l'article 73. O.K.

   Bon. Alors, dans ces décisions-là, le Transporteur

   dit, il y a une conclusion dans chacune des

   décisions que je veux faire révoquer pour les

   raisons qu'il a expliquées ce matin, là. Bon. Vous,

   vous appuyez un des motifs du Transporteur. Vous

   dites, bon, si le fait d'avoir introduit une

   nouvelle garantie d'achat, c'est un empiétement

   dans la juridiction tarifaire de trois régisseurs.

   Vous avez fait un long laïus là-dessus.

           Je pense bien qu'il n'y a pas trop, trop de

   problématique à ce niveau-là. Sous l'article 73, on

   approuve des projets s'ils remplissent les

   conditions du règlement. Puis sous l'article 49, et

   caetera, on fait des audiences tarifaires puis on

   change. Je ne vois pas de problème là. Bon. Vous,

   vous dites, si on arrivait à la conclusion que vous

   avez raison, imposer cette nouvelle garantie-là, ça

   constituait un empiétement sur la juridiction de

   quelqu'un d'autre, bien, là, on va tout simplement

   révoquer la conclusion, point final.

           Si on révoque la conclusion, on revient

   « back to square one » comme on dit en grec, là,
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   sur l'article 73. Vous avez un projet qui est

   approuvé. S'il est approuvé, bien, c'est parce

   qu'il est présumé utile, et caetera, et qu'il est

   économiquement rentable, et puis que l'effet sur le

   tarif est acceptable. Alors, qu'est-ce qu'on a à

   dire de... Pourquoi on ajouterait sur ce que vous

   mentionnez au paragraphe 15? C'est ça que je ne

   comprends pas.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ça revient au même en fait. Ne rien dire.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Si vous me dites que ne rien dire, ça revient au

   même.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ne rien dire...

   Me RICHARD LASSONDE :

   On va dire merci beaucoup, je n'ai pas d'autres

   questions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Ne rien dire reviendrait à dire que le contenu de

   l'engagement d'achat sera ce qui se trouve déjà aux

   Conditions telles qu'en vigueur à la date

   appropriée.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Peut-être parce qu'une approbation sur l'article
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   73, ce n'est pas une affaire, ce n'est pas un roman

   fleuve, cette affaire-là. Un moment donné, vous

   avez une demande et vous l'approuvez, et c'est

   fait. O.K. Je ne comprends pas plus, je vais vous

   dire, votre conclusion au paragraphe 19.

           Vous dites, si... vous appuyez Hydro-Québec

   pour dire, si vous n'avez pas été entendu, bien,

   entendez-nous, et puis référez le dossier à la

   première formation. La Cour supérieure peut faire

   ça. Mais je ne pense pas que, nous... Nous, la Loi

   dit, il y a des cas où les régisseurs, les mêmes

   régisseurs révisent leurs propres décisions, puis

   il y a des cas où c'est un autre banc. On n'a pas

   les pouvoirs de la Cour supérieure de transférer

   des affaires à nos collègues, nous, là. Je ne

   comprends pas du tout votre position.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Écoutez, simplement que la question s'est posée

   dans certains autres dossiers de révision où j'ai

   participé où le banc lui-même soulevait la question

   de savoir, est-ce qu'il serait mieux de retourner

   le dossier au banc initial ou de statuer eux-mêmes

   ou de constituer un nouveau banc.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Bien, si c'est une erreur d'écriture, oui, c'est
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   prévu dans la Loi. Mais quand c'est un vice de

   fond, la Loi dit, ça doit être entendu par

   quelqu'un d'autre. D'ailleurs, si on allait à la

   cour, et puis la Cour ordonnait de, constatant

   qu'il y a eu un vice de fond, bien, la Cour ne va

   pas se mettre, la Cour supérieure ne va pas se

   mettre à étudier la question de savoir c'est quoi

   une garantie, une garantie d'achat. Elle va

   retourner ça à la Régie. Puis probablement qu'elle

   va demander que ce soit retourné à une autre

   formation. Je ne comprend pas votre affaire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Si vous jugez que le droit d'être entendu n'a pas

   été respecté et, comme vous l'aviez fait remarquer

   tout à l'heure à mon confrère, que le remède est

   d'être entendu, dans ce cas, si tel est le remède

   donc, il y aura une instance, que ce soit ce banc-

   ci ou un autre banc qui entendra les parties, et

   siégeant lors de cette nouvelle audience...

   Me RICHARD LASSONDE :

   C'est parce que le Transporteur ne demande pas ça.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Le Transporteur ne demande pas ça, mais vous l'avez

   fait remarquer à juste titre que si l'on reproche

   de ne pas avoir... si le reproche consiste à ne pas

   Volume 1                               ARGUMENTATION

   24 août 2006                     Me Dominique Neuman

                        - 127 -

   avoir été entendu, dans ce cas, le remède consiste

   à demander d'être entendu. Donc, si le moyen

   subsidiaire que j'énonce ici est celui que la Régie

   retient, à savoir qu'il y a eu un manquement au

   droit d'être entendu, donc il faut être entendu par

   soit cette formation, soit une autre formation, et

   je ne me prononce pas là-dessus, nous n'avons pas

   de préférence à savoir, est-ce que ce serait ce

   banc, est-ce que ce serait retourner le dossier au

   régisseur initial avec instruction, créer un

   nouveau banc de première instance?

           Nous n'avons pas de préférence là-dessus.

   Mais quelqu'un entendra si c'est ça le remède. Et

   en entendant les parties, la conclusion recherchée

   serait la même, c'est-à-dire de ne pas chercher à

   réinventer la roue et reformuler de nouveau le

   contenu de l'engagement, mais simplement soit

   explicitement de dire, l'engagement sera ce qui se

   trouve dans les Conditions, soit de ne rien dire,

   ce qui revient au même, à savoir que l'engagement

   sera ce qui se trouve dans les Conditions.

   Me RICHARD LASSONDE :

   Merci, Maître Neuman.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. La Régie n'a pas d'autres
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   questions pour vous.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre.

   12 h 29

   REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   D'abord je tiens à vous rassurer, ma présentation

   va être très courte; donc premier point.

   Deuxièmement, bon, on n'a pas déposé de plan

   d'argumentation. On s'en excuse mais je pense que

   d'autant que la demande d'intervention donnait déjà

   quand même un appui clair à la demande en révision,

   donc on n'arrive pas avec une surprise dans

   l'orientation. Et ensuite, comme vous allez voir

   dans la présentation, je ne prendrai pas les points

   de droit qui étaient proposés pour... les quatre

   motifs de révision qui étaient invoqués par le

   Distributeur et sur lesquels est revenu maître

   Neuman, qui a pu d'ailleurs élaborer en détail sur

   l'aspect juridique. Donc, je me contenterais en

   quelques minutes uniquement d'écrire quelques faits

   sur l'expérience que nous avons eue dans les deux

   dossiers; nous étions le seul intervenant
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   d'ailleurs à avoir participé aux deux dossiers qui

   font partie des deux demandes de révision en

   litige, et on laisse à la Régie en fait le soin de,

   je dirais de considérer dans les points les faits

   que je vais énumérer, dans quelle mesure est-ce que

   tel ou tel droit n'aurait pas été je dirais

   respecté d'une certaine façon. Donc, là-dessus je

   vais vous laisser entièrement voir sur l'aspect

   droit mais je vais mettre strictement sur l'aspect

   des faits.

           Bon, d'abord le premier fait en quelques

   secondes, il y avait un régisseur au dossier et non

   pas trois; ça, vous déciderez qu'est-ce que vous en

   faites mais c'est bien un constat. Je pense qu'on

   n'a pas à élaborer.

           Plus important, tant les rencontres

   techniques que des dossiers écrits, le GRAME, et

   dans les questionnements, le GRAME n'a pas eu

   l'impression nulle part de participer à une

   audience publique qui visait à fixer ou à modifier

   les conditions auxquelles l'électricité est

   transportée par le Transporteur. Donc, nous n'avons

   jamais eu l'impression que le dossier portait sur

   cet aspect-là.

           Dans chaque dossier, il y a eu une question
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   de la Régie qui amenait tout simplement le

   Transporteur à dire : « Est-ce que vous envisagez

   une alternative? » Ce n'était pas suffisant pour

   nous pour préjuger qu'il y aurait un débat et

   qu'une alternative serait effectivement mise de

   l'avant sans avoir eu de débat préalable. Ensuite,

   il faut préciser, tout comme ça avait été précisé

   dans le cadre de 3581; la question était même dans

   une deuxième série de questions. Maître Neuman a

   indiqué qu'eux ils avaient continué les... je

   dirais dans une péripétie où il y a eu des ajouts,

   des lettres et... Bon. Nous, le six (6) décembre

   après avoir déposé notre mémoire, on avait inclus

   déjà notre positionnement par rapport à Alcan.

   Donc, on avait déjà clarifié quelle serait notre

   position sur cet aspect-là; même quand il y a eu

   d'autres lettres par après, on n'est pas intervenu,

   on avait considéré que notre budget était atteint

   et que... bon, il n'y avait pas de toute façon, on

   ne nous avait pas avertis qu'il y aurait comme une

   autre phase qui pouvait être possible dans ce

   dossier-là. Et puis même dans l'autre dossier, tout

   ce que la réponse d'Hydro-Québec TransÉnergie, à la

   question, soulevait, c'était le fait que l'option

   actuellement qui avait été utilisée pour
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   Toulnustouc et Eastmain 1 semblait la meilleure

   pour eux et qu'ils ne voyaient pas de raison de la

   changer.

           Donc, nous avons l'habitude à ce qu'un

   distributeur ou un transporteur propose un

   changement, à ce que des intervenants arrivent avec

   un changement et lancent un débat, mais pas à ce

   qu'un transporteur ou un distributeur arrive en

   disant : « La méthode actuelle est bonne. On veut

   la conserver. » Et personne demande de changer.

   Pour nous, il n'y avait pas eu de débat; on n'avait

   pas été sollicité pour faire un débat sur cet

   aspect-là. Et pour nous, donc, ça n'avait pas

   envisagé à ce moment-là, ça n'avait pas ouvert la

   porte pour qu'il y ait un débat de fond sur cette

   question.

           Donc, il n'y avait eu ni preuve ni

   questionnement, ni échange, ni observation sur une

   option alternative que nous aurions pu mettre de

   l'avant s'il avait été clair comme quoi qu'un débat

   était fait et que ce n'était pas un acquis, ce que

   nous avions considéré comme étant un acquis à ce

   moment-là, tout simplement.

           Comme je vous dis, j'essaie d'aller

   vraiment à l'essentiel. Je pense que personne ne va
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   s'en plaindre. Donc, c'est certain que si le GRAME

   avait connu les intentions de la Régie d'envisager

   de façon claire comme quoi qu'il y avait un débat à

   faire et qu'il y avait une option qui devait être

   réévaluée sur cet aspect; à ce moment-là, on aurait

   pris position dans les limites, bon, évidemment des

   ressources qui étaient allouées mais notamment

   quand il y a eu, le GRAME a participé, était le

   seul à avoir participé à toutes les rencontres

   techniques, on peut indiquer que dans les processus

   pour les deux dossiers, on était à tous les

   éléments, toutes les rencontres et non seulement ça

   n'a jamais été amené à ces niveaux-là mais ça nous

   aurait fait plaisir à ce moment-là de creuser et de

   savoir, bon, qu'est-ce qui était les tenants et les

   aboutissements à ce moment-là si on ouvrait une

   porte sur quelque chose où une conséquence pouvait

   être plus grande en fait, là, que pour « un simple

   petit dossier » entre guillemets, de raccordement.

   Que nous avons considéré comme d'ailleurs puis que

   nous avons analysé comme étant deux dossiers de

   raccordement. C'était des dossiers plus limités et

   d'ailleurs le faible nombre d'intervenants reflète

   aussi le fait que c'était un dossier de portée plus

   limitée également.
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           Donc, le GRAME appuie la présente demande

   en révision déposée par le Transporteur si on

   regarde leur premier argument; donc à la page 13 du

   plan d'argumentation déposé par maître Morel. Tout

   de suite après les conclusions, quand il indique

   que le Transporteur, bon, demande la révision des

   décisions, je ne les nomme pas :

                De manière à ce qu'il soit demandé au

                Transporteur de présenter à la Régie,

                au moment de la demande d'inclusion

                des coûts des projets de raccordement

                des centrales de la Péribonka, de

                Chute-Allard et de Rapides-des-Coeurs,

                non pas une nouvelle garantie du

                Producteur mais uniquement le calcul

                du montant final de l'engagement

                d'achat du Producteur tel que conclu

                avec le Transporteur, afin de couvrir

                les frais d'intégration des centrales

                et en assurer la neutralité tarifaire.

   Bon. C'est simple mais pour nous c'était une

   évidence avec Toulnustouc et Eastmain qui venaient

   d'être... en fait qui étaient déjà adoptés puis que

   la règle, puis que le Transporteur pensait,

   proposait cette méthode-là comme étant encore la
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   meilleure.

           Je ne dis pas que dans le cadre d'un débat

   plus approfondi il n'y aura pas une bonification

   qui peut être possible, qu'il n'y aura pas autre

   chose, mais je dis que, en termes de procédure nous

   n'avons pas participé à un débat pour changer.

           Bon. Ça c'est notre premier choix, c'est

   d'appuyer tel quel le Transporteur là-dessus. Le

   deuxième choix serait également d'accepter la

   demande en révision, donc d'appuyer la demande en

   révision, mais à ce moment-là qui pourrait être

   d'invalider les sections controversées des deux

   décisions et de demander par contre au Banc

   responsable du nouveau dossier tarifaire du 3505 de

   débattre en tenant compte aussi également d'une

   continuité avec ce qui aura été décidé dans, en

   fait de ce qui a été décidé dans 3549. Donc... Où

   il y a eu un débat partiel qui a commencé et il y

   aurait la possibilité à ce moment-là de, je dirais

   de trancher définitivement et de façon, en tout

   cas, plus complète là-dessus.

           Le troisième choix, mais que nous ne

   privilégions pas et que nous ne recommandons pas

   nécessairement, serait de faire un débat dans la

   présente cause puisque ici, bon, j'ai tout de suite
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   dit que ce n'est pas celui que je privilégiais.

   Bon. Donc, sur le plan strictement éthique, il y a

   trois régisseurs qui auraient, je dirais

   légalement, bon, la possibilité d'adopter quelque

   chose dans... bon, théoriquement, mais en pratique

   le nombre... bien que nous voulons préserver notre

   droit, si la Régie décidait d'aller dans ce sens-

   là, à être entendu, on ne pense pas que ça serait

   éthiquement je veux dire acceptable pour nous,

   sachant qu'il y a... Bon, on avait dit à la blague

   en arrivant ce matin, j'ai demandé à quelqu'un :

   « Est-ce que vous pensez qu'il va rester de la

   place pour... » donc, pour être bien installé, bon,

   dans la salle. Éthiquement je serais très mal à

   l'aise de poursuivre dans un dossier dont la portée

   est large, sachant que, bon, c'est le hasard qui

   nous a emmenés là dans la mesure où on est impliqué

   dans des dossiers dont ce n'était pas le but, et on

   allait consciemment en sachant qu'on ne devait pas

   aller plus loin que ce qui était prévu.

           Donc, notre conclusion est vraiment de

   revenir aux options 1 et 2, c'est-à-dire soit

   revenir au statu quo puis de dire : pour l'instant,

   le présent Banc dit : pour les trois centrales qui

   sont débattues. Que ça soit la même méthode qui
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   avait été déjà adoptée, ça va régler le cas, et

   plus tard il pourrait y avoir des décisions qui

   pourront compléter l'autre cas, et que vous dites,

   vous ne décidez pas exactement ce qui va se faire

   là mais vous transférez à un autre banc, donc à

   celui mais qui est mandaté spécifiquement, et où là

   le nombre d'intervenants ne fait plus de doute sur

   le fait qu'il va y avoir des débats de fond et la

   possibilité d'entendre tout le monde. Donc, ça

   complète ma présentation. Je vous avais dit qu'elle

   serait je pense très brève et qu'elle s'en

   tiendrait aux faits.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous tenez habituellement parole, Monsieur

   Lefebvre. Monsieur Boulianne? Maître Lassonde? Et

   je n'ai pas de questions pour vous, je vous

   remercie.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   DISCUSSION.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel.

   Me JEAN MOREL :

   Non, Monsieur le président.

   Volume 1                                  DISCUSSION

   24 août 2006

                        - 137 -

   LE PRÉSIDENT :

   Maître?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Si je peux me permettre juste une référence pour

   compléter une réponse à maître Lassonde sur la

   question de savoir si le dossier serait renvoyé

   pour une autre audience devant un autre banc.

           Dans le dossier 3502, en audience, et je

   n'ai pas la transcription de façon informatique

   mais elle doit exister en version papier;

   Stratégies Énergétiques et Groupe Stop avaient

   proposé que la formation de révision rende elle-

   même la décision qui aurait dû être rendue. En

   audience, monsieur le régisseur Patoine m'avait

   demandé s'il ne serait pas plus approprié de

   retourner le dossier à la première formation avec

   instructions. Et un débat avait eu lieu à ce

   moment-là mais de toute façon, ça n'a pas été... la

   Régie n'a pas eu à se prononcer là-dessus dans la

   décision finale.

           Et dans le 3595, une des conclusions de

   l'APNQL est de demander la constitution d'un

   nouveau banc de première instance pour procéder à

   rendre la décision qui aurait dû être rendue.

           Donc, c'était mon intention dans la
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   conclusion sur laquelle vous m'avez interrogé;

   c'était simplement de laisser toutes les options

   ouvertes puisque nous n'avons pas de

   représentations à vous faire.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Morel, est-ce que vous avez l'intention de

   répliquer.

   Me JEAN MOREL :

   Non, Monsieur le président, je ne me lèverai pas

   pour répliquer. Je pense que c'est une première, le

   Transporteur n'a jamais été aussi appuyé devant la

   Régie, même si c'est subsidiairement, comme il l'a

   été aujourd'hui. Je prends deux minutes, une

   première pour... Effectivement mon confrère maître

   Neuman vous l'a souligné que j'aurais peut-être

   omis de vous citer certaines de mes autorités. Je

   veux uniquement les porter à votre attention.

   12 h 42

           Aux onglets 7, 8 et 9 effectivement, il y a

   des autorités au soutien de, disons la conséquence

   sur une décision lorsque les motifs sont absents ou
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   inadéquats. Il s'agit des décisions Clôtures Spec

   II inc. c. Bourbonnais, une question relative à

   l'industrie de la construction, la réglementation

   de l'industrie de la construction, et également BP

   Canada Energy Company c. Alberta, où la Energy and

   Utilities Board de l'Alberta, qui est également

   intéressante quant à la suffisance des motifs de

   décision. Mon premier point.

           Mon deuxième point, ce n'est pas vraiment

   une réplique à SÉ/AQLPA, c'est plutôt un

   commentaire à ce qu'il a avancé et peut-être un

   complément de réponse à la question de monsieur le

   régisseur Lassonde, à l'effet que ce n'est

   aucunement dans les vues du Transporteur que le

   présent Banc de régisseurs modifie la décision pour

   y ajouter ce que SÉ/AQLPA propose, que :

                les engagements d'achat soient

                conformes à ce qui sera requis par les

                Tarifs et Conditions des services de

                transport qui seront en vigueur

                l'année pour laquelle sera logée une

                demande d'inclusion dans ses actifs,

                dans la base tarifaire.

   Il me semble que c'est presque inconcevable parce

   que la Régie, lorsqu'elle évaluera ou déterminera
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   l'intérêt, disons qu'elle autorisera

   l'investissement... puis c'est une autorisation que

   le Transporteur doit recevoir avant même de

   commencer à construire et d'investir. Le décideur

   va se fier sur les engagements d'achat qui existent

   à ce moment-là, sur la nature, l'étendue des

   engagements d'achat qui viennent justement

   rentabiliser l'investissement. S'il dit : « Bien,

   moi je présume que... je ne sais pas quels seront

   les engagements d'achat, mais je présume qu'il va y

   avoir des engagements d'achat » et que leur

   étendue, valeur, et caetera sera déterminée plus

   tard, et c'est un peu aveuglément que je dis que je

   présume que l'investissement, il y aura une

   faisabilité économique à l'investissement; je ne

   pense pas que ça se fasse idéalement comme ça.

   Alors, c'est tout. Je vous remercie infiniment de

   votre attention.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Morel. La requête en révision des

   décisions D-2006-25 et D-2006-36 est prise en

   délibéré. Merci, bonne journée.

   DÉCISION PRISE EN DÉLIBÉRÉ.

   AJOURNEMENT

                 _____________________
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           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

